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Renforcement de la sécurité alimentaire

La Fao accompagne le Bénin pour le 
développement de la fi lière cunicole

Oswald Homéky plébiscité 
à la tête de l'organisation
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An 1 de gouvernance Talon
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Les ministres et délégations des pays francophones prennent part, de-
puis hier jeudi 20 avril 2017 à la salle bleue du palais des congrès à Coto-
nou, à la 36è Conférence des ministres de la jeunesse et des sports des 
pays membres de la francophonie...

Premières pluies à Cotonou

Les dispositions prises par la Mairie montrent leur efficacité
Les premières pluies ont démarré dans la ville depuis plusieurs jours. Les dispositions prises par la Municipalité de Cotonou portent leurs fruits et 
montrent leur ef  cacité. En anticipant sur les effets pervers des pluies, le Maire avait instruit les services techniques aux  ns d’assurer l’entretien  
des collecteurs primaires et secondaires,  le curage des bas-fonds et d’autres canaux naturels en vue de faciliter l’écoulement rapide des eaux de 
ruissellement.
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Dans le souci de renforcer la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Bénin, un atelier de validation de la Stratégie nationale
de développement de la cuniculture au Bénin (Sdnc), a été organisé par l’Organisation des nations unies pour ...
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Fin de combat, faute de 
combattants

Eclipse de soleil ou éclipse de lune ? Tout dépend du 
passage de l'un ou de l'autre astre dans l'ombre de la 
terre. Il y a également une éclipse des hommes. Tout 
dépend du temps d'exposition de ceux-ci aux feux de la 
rampe, aux lumières de l'actualité. Nous nous sommes 
penché sur les trajectoires plutôt contrastées de certains 
hommes. Tantôt portés par les houles d'une marée haute. 
Tantôt aux abonnés absents, tout au creux de la vague. 
Vous connaissez le Préfet du Littoral, Modeste To-
boula. Sa farouche volonté d'assainir et de mettre de 
l'ordre dans Cotonou, la vitrine du Bénin, l'a propulsé 
aux toutes premières loges. Il était de tous les combats. 
Il était de tous les débats. Il bravait tous les orages. Il 
essuyait tous les outrages. 
Et puis, tout d'un coup, plus rien. Plus de Préfet Toboula 
dans les rues, dans les vons, à la tête d'une armada de 
forces de l'ordre et de gros engins occupés à démolir 
maisons et ouvrages égarés dans l'espace public. Il quitte 
la scène sans crier gare, pour une éclipse soudaine. Les 
réseaux sociaux, dans la période pascale, ont annoncé 
son retour prochain. Et   qui dit pâque dit résurrection. 
Attendons de voir.
Le deuxième personnage qui aura à connaître la courbe 
d'une même éclipse est Joseph Djogbénou, ministre 
de la Justice, Garde des Sceaux. Parce qu'il aura été 
confondu à la trajectoire d'un projet de révision de la 
Constitution présenté comme l'une des actions phares 
du quinquennat avant de chuter lourdement au seuil de 
l'hémicycle. 
Et pourtant, que de peine ne s'est-il pas donnée, que 
d'énergies n'a-t-il pas libérées. L'éloquence de l'avocat 
n'a pu inverser le cours des choses. La science du pro-
fesseur non plus. Une débauche d'arguments qui, aux 
yeux et aux oreilles de plus d'un n'était qu'une vaine 
manière de prêcher un converti. En somme, beaucoup 
de paroles qui auront glissé comme l'eau sur les plumes 
d'un canard.
Maintenant que le projet a été étouffé dans l'œuf, que le 
cours magistral du professeur et la plaidoirie lumineuse 
de l'avocat n'ont pu opérer le miracle espéré, que fera 
Joseph Djogbénou ?  Se taire ?  Méditer sur la cruauté 
de la politique, le cynisme du politicien ? Disserter sur 
la vanité des choses de ce bas     monde ? Nul doute que 
le moment venu, il avisera.
Candide Azannaï, ci-devant ministre de la Défense, suit, 
à son niveau, la route de crête d'une éclipse d'un genre 
particulier. Lui seul en a le secret. Puisque qu'il garde 
secrètes les raisons de sa démission du gouvernement. 
Il n'y a guère longtemps, l'homme de la rue vous dira 
"plus Talon que Azannaï, il n'y a pas deux". Pourquoi 
ce divorce brutal et inattendu ? Seul l'écho vous répond. 
Une éclipse qui commence sans qu'on sache les raisons 
et les motivations qui sous-tendent cette démission. Une 
éclipse qui se poursuit sans qu'on se soucie de l'exigence 
républicaine élémentaire d'une passation de service. 
Une éclipse qui risque de se terminer dans le mépris 
du peuple souverain condamné au triste destin des trois 
singes de la légende : ne rien voir, ne rien dire, ne rien 
entendre. 
Sébastien Adjavon, quant à lui, va opérer une éclipse à 
l'envers. En ce qu'il va jaillir de l'ombre pour la lumière. 
En ce qu'il va se dégager d'une sale affaire de drogue qui 
a failli l'envoyer dans les cachots de l'oubli pour appa-
raître, radieux et triomphant, au soleil de la République, 
un parti politique sous le bras. L'opérateur économique 
opère ainsi une mue majeure. C'est le passage du sentier 
de la volaille au boulevard du pouvoir suprême, du pou-
voir d'Etat. Cela vaut le grand écart.
En  n, Albert Tévoèdjrè, l'ancien médiateur de la Répu-
blique, à 88 ans, a toujours bon pied bon œil. Il vient de 
recevoir, coup sur coup, la visite de Nicéphore Soglo, 
ancien président de la République et celle de Candide 
Azanaï, ancien ministre. Il se fait, par ailleurs, le chantre 
inspiré de "La paix par un autre chemin" et appelle à 
"la mobilisation générale contre la pauvreté". Une dé-
bauche d'activités et d'énergies qui déborde   sa propre 
conception de l'éclipse, à savoir "surgir, agir et dispa-
raître".  L'ancêtre a oublié d'ajouter un quatrième mot : 
"surprendre". Et c'est vrai qu'il nous surprend, qu'il nous 
surprendra toujours. Mais pourquoi ? Albert Tévoèdjrè 
a la réponse : "Ici, c'est le Bénin" (NP)

Jérôme
Carlos

Projet « Décennie du paludisme »

La Jci Bénin sensibilise, offre des 
moustiquaires et kits aux populations d’Agla

Chimène Atrokpo

La Jeune Chambre 
Internationale Jci 
(Bénin), poursuit sa 

campagne contre le palu-
disme. Après l’école pri-
maire publique de Missité, 
dans le 13ème arrondisse-
ment de Cotonou vendredi, 
l’équipe de projet était à 
Gbodjetin, un autre quar-
tier du même arrondisse-
ment le samedi 15 avril. A 
ce niveau, les activités de 
sensibilisation et de distri-
bution de moustiquaires et 
de kits, ont eu lieu au Ceg 
de l’Entente. La campagne 
de sensibilisation vise à en-
seigner aux populations les 
méfaits du paludisme sur 
l’organisme, et les ré  exes 
à avoir pour l’éviter. En 
l’organisant, la Jci Bénin 
souhaite également que les 
participants aillent à leur 
tour, sensibiliser leur en-
tourage pour une lutte en-
core plus ef  cace. En plus 

des enseignements prodi-
gués, la Jci Bénin a distri-
bué aux populations plus 
d’une centaine de mousti-
quaires et de kits. Toutes 
ces actions sont réalisées 
par ce réseau mondial de 
jeunes citoyens actifs dans 
le cadre de son projet « 
décennie du paludisme », 
fait des dons aux partici-
pants. Près de 200 mousti-

quaires et 200 kits ont été 
distribués aux populations 
ayant fait le déplacement. 
Les élèves et leurs parents 
ont ainsi reçu 200 kits et 
200 moustiquaires des 
mains de l’organisation et 
de son partenaire, l’Ong 
Icône 360. La Jci Bénin est 
appuyée dans ce projet par 
Icône 360. La secrétaire 
générale de cette Ong, 

Mme Yvonne Alavo, s’est 
dite  ère de soutenir la 
Jci dans son combat pour 
botter le paludisme hors 
des communautés, car, 
dit-elle, la santé est impor-
tante pour l’évolution de 
l’homme. Le président de 
la Jci Bénin pour l’année 
2017, Firmin Houngbadji, 
a de son côté précisé que le 
projet a été mis en œuvre 
dans l’entente entre les 
organisations locales de la 
Jci Bénin. Il souhaite qu’à 
l’issue de la sensibilisa-
tion, chacun puisse adopter 
les aptitudes qui aideront 
à vaincre la maladie. Bien 
plus ravageur que le Sida, 
le paludisme reste la pre-
mière cause d’hospitalisa-
tion et de décès chez les 
enfants de moins de cinq 
ans, en Afrique. En élabo-
rant ce projet, la Jci Bénin 
entend rester orientée vers 
l’atteinte des Objectifs de 
Développement Durable 
(Odd)

COMMUNIQUE
........./2016/SBEE/DG/DGA/SG/SPRE/Cotonou, le 

La Direction Générale de la SBEE informe son aimable clientèle 
qu’il est observé depuis un certain temps une recrudescence de 
vols et d’actes de vandalisme sur ses installations électriques.
Le cas le plus récent est le vol à Porto-Novo de quatre (04)  
transformateurs  et autres matériels dans plusieurs postes de dis-
tribution.
Les auteurs ont été interpelés avec l’aide du Commissariat Cen-
tral de Porto-Novo et la procédure judiciaire suit son cours. 
Ces cas de vols répétitifs concernent également les câbles sous 
tension,les câbles de terre, les transformateurs sur poteaux, et 
autres matériels de distribution de l’électricité. 
En cette période de dé  cit d’énergie, ces cas de vol ne font 
qu’aggraver l’indisponibilitéde l’énergie et les perturbations 
observées  chez les consommateurs sans qu’il ne s’agisse d’un 
délestage. 
A cet effet, la SBEE invite tous ses abonnés  à la vigilance et 
prie toute la population d’alerter aussitôt en cas de travaux ou de 
présence suspects sur ses installations électriques. 
Infoline : 95 78 02 08/95 72 09 04 ou informer le poste de police 
le plus proche.
La SBEE est un patrimoine commun à sauvegarder. 
La SBEE, des hommes à votre service 24 heures /24.

La Direction Générale

Remise symbolique de moustiquaires et kits

Photo de famille des bénéfi ciaires et des organisateurs
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Construction du pont de Tovègbamè à Adjohoun

Le ministre Hervé Hèhomey 
lance les travaux

Enfi n l’aboutissement d’un long processus. La construction du pont de Tovèg-
bamè sera bientôt une réalité. En effet, le ministre des Travaux publics, Hervé 
Hehomey a procédé hier au lancement des travaux en présence du préfet de 
l’Ouémé, des élus du peuple et des autorités communales concernées.

Ismail Kèko

La construction du pont 
de Tovègbamè est un 
ouvrage de franchis-

sement de type pont en béton 
armé de 60 mètres linéaires 
de portée répartie sur trois tra-
vées de 20 ml chacune en  1 x 
2 voies au Pk 28 sur la route 
Akpro-Missérété, Adjohoun, 
Kpédékpo, dira le Directeur 
général des infrastructures, 
Jacques Ayadji lors de la pré-
sentation des caractéristiques 
de ce projet. Il ajoute égale-
ment que c’est un projet qui 
comprend la mise en place 
des glissières de sécurité qui 
sont des barrières disposées 
le long de la voie pour dimi-
nuer la gravité des accidents 
routiers. « Les travaux de ce 
pont permettront de valoriser 
les potentiels agricoles de 
la région et de lever certains 
obstacles et contraintes sur ce 
tronçon communautaire » a 
déclaré en substance le maire 
de la commune d’Adjohoun, 
Léon Boccovè. « Les travaux, 
d’un coût d’environ sept (07) 
milliards FCFA, sont  nancés 
d’une part par les ressources 
de la Bid (Banque islamique 
de développement) à hauteur 
de 5, 350 milliards FCFA en 
complément des ressources 
du budget national estimé 
à 2,015 milliards FCFA » 
dira le ministre des Travaux 
publics et des transports, 
Hervé Hêhomey lors de son 
allocution de lancement. Il 

poursuit en af  rmant que ces 
travaux seront exécutés par 
l’entreprise Soroubat Sarl 
et sous le contrôle du grou-
pement Studi/Setem Bénin. 
Le ministre Hervé Hêhomey 
a également précisé que la 
présente cérémonie s’inscrit 
dans le cadre du Pag dans 
le domaine des infrastruc-
tures et des transports. Il n’a 
pas manqué de témoigner la 
reconnaissance du gouverne-
ment et de tout le peuple bé-
ninois, à tous les partenaires 
techniques et  nanciers qui 
les accompagnent dans la 
mise en œuvre des projets de 
développement. « Le pont de 
Tovègbamè, dira t-il, fait par-
tie intégrante de ce vaste pro-

gramme de développement et 
de désenclavement de notre 
pays » conclut le ministre 
Hehomey. Quant au préfet 
de l’ouémé, Joachim Akpity, 
il a pointé du doigt la dégra-
dation très avancée de la voie 
traversant la capitale Porto-
Novo jusqu’à la commune 
d’Akpro-Missérété. Après 
avoir plaidé pour sa réfection, 
le préfet de l’ouémé a appelé 
les populations à faire preuve 
de respect des prescriptions 
qui seront données et aider à 
la bonne marche de projet. Sa 
majesté Signon, roi central de 
la vallée a prié à son tour, au 
nom de toutes les têtes cou-
ronnées de la région, a  n que 
ce projet aboutisse

Front  pour le sursaut patriotique

Signature de la charte de lutte contre 
la mauvaise gouvernance au Bénin

Démarré le 13 avril dernier à Codiam à Cotonou, le processus de la mise en place 
d’une « charte de lutte contre la mauvaise  gouvernance au Bénin »,  par le Front 
pour un sursaut patriotique(Fsp) s’est achevé hier jeudi 20 avril sur  une  céré-
monie solennelle de signature par les membres du front.

Didier Amoussou 

C’est fait .La signature 
de la  charte de lutte 
contre «  la mauvaise  

gouvernance » au Bénin a 
été faite hier. Démarré le 13 
avril  dernier, le processus 
d’examen et adoption d’une  
charte de lutte contre la mal 
gouvernance au Bénin à l’ère 
du gouvernement  de Patrice 
Talon  a été sanctionné  hier 
jeudi 20  avril par une céré-
monie solennelle de signature 
par  les organisations for-
mant le  Front pour le sursaut 
patriotique(Fsp).Partis poli-
tiques, Ong, associations et 
organisations syndicales  sont 
entre autres les forces organi-
sationnelles  qui ont adhéré 
et procédé à cette  signature 
.Une vingtaine environ, les 
parties signataires de la charte 
sont le Pcb,Plp,Fcbe, Cdpp, 

Cstb, Mps, Odhp , Synap-
pec-Bénin,  Umdp, Unapeb, 
Cpcm, Pdc-Ablodé , Cnd, 
Conarab, Mlpp, le groupe vi-
sion, Unseb, Pvr,Inref, Ana-
dec ,Pnb, Apfarb, Association 
des artistes patriotes ,le creu-
set pour le développement de 
Natitingou et le cadre pour 
la concertation de la bonne 
gouvernance au Bénin.   Cette 
charte, selon le mot d’Hugues 
Kokou Zounon, porte parole 
du front va «  servir de base à 
leurs actions. Parlant des mis-
sions du front inscrites dans 
la charte, le porte parole fait 
savoir dans son allocution, 
qu’il  aura «à  se battre contre 
le « pouvoir autocratique du 
gouvernement Talon ».Aussi 
aura -t-il à lutter contre l’im-
punité, pour  la préservation 
des acquis démocratiques et 
le patrimoine national .Aux 
dires du porte parole ,le Front 
a pour mission principale 

«d’ œuvrer pour rassembler 
toutes  les forces politiques 
et sociales pour la tenue des 
Etats généraux en vue d’un 
pouvoir patriotique et de 
probité.»Mais immédiate-
ment, le front entend œuvrer 
pour  la levée des mesures 
contre les mass médias en-
core sous scellées, le relo-
gement et l’indemnisation 
des populations déguerpies, 
le retour dans le patrimoine 
de l’Etat les entreprises pu-
bliques privatisées, la sanc-
tion des auteurs des crimes 
et scandales commis sous le 
régime Yayi. A en croire Lau-
rent Mètognon , Président du 
cadre de concertation pour la 
bonne gouvernance au Bénin 
, au terme de la cérémonie 
,le front reste ouvert à toute 
adhésion poste signature de la 
charte .Les organisations dé-
sireuses d’y adhérer, peuvent 
encore se manifester

4èmes entretiens politiques de l’Abdc

Actions positives et  insuffisances de 
Talon passées au scanner citoyen 

Sur initiative de l’Association béninoise de droit constitutionnel (Abdc) avec 
l’appui de la Fondation Hanns Seidel, organisations de la société civile, acteurs 
politiques et universitaires ont effectué un bilan citoyen de l’an un de la prési-
dence Talon. C’était ce jeudi au centre de documentation et d’information juri-
dique de la Cour d’Appel de Cotonou. 

Léonce Gamaï 

Le bilan de l’an 1 du régime 
Talon est plutôt mitigé : 
quelques succès, des actions 
courageuses, l’absence de 
mesures à impact social di-
rect, l’avènement d’un nou-
veau style de gouvernance à 
la fois applaudi, suspicieux 
et incompris. Mais, in  ne, le 
président Talon, au pouvoir 
depuis le 06 avril 2016, dis-
pose de temps et des marges 
de manœuvres pour corriger 
les imperfections et réussir 
son mandat. Ainsi se résument 
les quatrièmes entretiens poli-
tiques de l’Association béni-
noise de droit constitutionnel 
(Abdc), consacrés exclusive-
ment au « bilan citoyen de 
la gouvernance Talon », un 
an après son entrée en fonc-
tion. La société scienti  que 
présidée par le professeur 
Joel Aïvo a rassemblé orga-
nisations de la société civile, 
acteurs politiques et univer-
sitaires autour de cette thé-
matique. Les échanges et 
ré  exions se sont déroulés 
ce jeudi 20 avril 2017 dans la 
salle de conférence du centre 
de documentation et d’infor-
mation juridique de la cour 
d’Appel de Cotonou. Le but 
de la rencontre est de faire 
le bilan de la gestion poli-
tique et socio-économique 
du gouvernement Talon, puis 
de susciter un débat d’idées. 
L’exercice devra déboucher 
sur la formulation de propo-
sitions concrètes au Chef de 
l’Etat, pour une meilleure 
gestion du pays durant le 
reste de son mandat. « Nous 
sommes conscients qu’en un 
an, une politique publique 
ne peut faire de résultats », 
admet professeur Joël Aïvo. 
Qui nuance : « Mais en un an, 
on peut apprécier les signaux 
d’un gouvernement, cap-
ter ses griffes et déceler ses 
marques ». 

Actions positives, 
perspectives 
rassurantes… 

Au menu de ces entretiens 
politiques, un seul panel de 
trois personnes. Les pane-
listes sont Wilfried Léandre 
Houngbédji, directeur de la 
communication à la prési-
dence de la république, Dr 

Simon-Narcisse Tomety, 
géographe territorialiste de 
développement et institution-
naliste de réformes publiques, 
et Ralmeg Gandaho, pré-
sident de l’Ong Changement 
social. Bien ancré dans son 
rôle, avec les nuances né-
cessaires, Wilfried Léandre 
Houngbédji est revenu sur 
les succès, quelques projets 
et promesses du régime du 
« Nouveau Départ ». « Le 
gouvernement s’est effecti-
vement inscrit, depuis son 
installation, dans la logique 
de transition », a souligné le 
directeur de la communica-
tion. Cette logique appelle 
des réformes a-t-il poursuivi, 
parfois douloureuses. Il reste 
convaincu que « construire 
un Etat moderne exige la des-
truction de certains vestiges 
du passé». Selon lui, déjà, 
après douze mois de gestion, 
plusieurs actions positives 
sont à mettre à l’actif de la 
gouvernance Talon. Ce sont 
notamment le lancement de 
500km de chantiers routiers, 
la maitrise de la situation des 
besoins énergétiques avec la 
disparition du délestage, la 
maitrise de la sécurité de la 
circulation et la  n du ran-
çonnement sur les routes, la 
médiation à succès du chef de 
l’Etat marquée par la  n de la 
crise chez les protestants et au 
sein des acteurs du football, la 
 n du culte de la personnalité 

ainsi que la ponctualité dans 
les activités gouvernemen-
tales. Selon les propos du 
patron de la communication 
gouvernementale, les pers-
pectives sont rassurantes. Il 
a assuré que dans 3 ou 4 ans, 
les douleurs seront oubliées. 
Et « la réalisation, ne serait-
ce qu’a 70% du programme 
du gouvernement », permet-
tra au Bénin de faire un bond 
qualitatif.  

...Déguerpissement 
sauvage, 

gouvernance 
stressante

Pour contrebalancer ce ta-
bleau rose, Dr Tomety et 
Ralmeg Gandaho ont ressorti 
les insuf  sances du régime 
Talon ; dans le style de gou-
vernance ainsi que l’opportu-
nité et la justesse de certaines 
mesures. « De Yayi à Talon, 

le Bénin est passé d’une gou-
vernance brouillonne à une 
gouvernance stressante, avec 
une humiliation des intel-
lectuels. D’une gouvernance 
hyper-populiste à une gou-
vernance hyper-élitiste, avec 
une humiliation des pauvres 
», a fait constater Dr Tomety. 
« Ce régime n’écoute pas. Il 
est pauvre en gouvernance 
participative », a-t-il ajouté. 
L’institutionnaliste de ré-
formes publiques énumère 
les péchés du régime Talon. 
Il cite, entre autres, le déguer-
pissement « sauvage voire 
barbare » des populations, le 
défaut de transparence dans 
la réalisation des actions, la 
décrédibilisation de la parole 
présidentielle, un multipar-
tisme à pensée unique, le 
favoritisme dans la passation 
des marchés, la corruption et 
l’impunité. « Nous sommes 
dans un pays où la corruption 
institutionnelle est devenue 
une culture de gouvernance », 
a-t-il déploré. Ralmeg Gan-
daho est allé dans le même 
sens tout en mettant l’accent 
sur les limites du Pag. Selon 
le président de l’Ong Chan-
gement Social, l’éducation 
des populations aux droits de 
l’homme, les centres de pro-
tection sociale et la décentra-
lisation, ne sont pas des prio-
rités du Pag. 

Une meilleure 
gouvernance 

« Nous ne sommes qu’aux 
douze premiers mois du man-
dat. Il faut donner du temps 
au président pour accélérer 
les réformes et efforts, tout 
en tenant compte des récri-
minations, des plaintes et des 
craintes », a indiqué le pro-
fesseur Joël Aïvo, par ailleurs 
doyen de la Faculté de droit 
et de science politique de 
l’Université d’Abomey-Ca-
lavi. Pour Mme Aridja Frank, 
représentante de la Fondation 
Hanns Seidel, partenaire de 
l’Abdc, ces quatrièmes entre-
tiens politiques montrent « 
les acquis démocratiques au 
Bénin. Le souci de promou-
voir l’Etat de droit et la paix 
». Pour la  nalité de l’activité, 
« nous allons voir comment 
faire un plaidoyer à qui de 
droit pour une meilleure gou-
vernance politique et surtout 
sociale », a-t-elle annoncé.

Le ministre Hervé Hêhomey entouré des 
têtes couronnées au cours d'une séance de 

prières lors du lancement des travaux
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Avis d'appel à manifestation d'intérêt
N° PI- DPDM -18361 /17/MCOT/PRMP/SPRMP du 07/04/ 2017

1. Le maire de la ville de Cotonou a obtenu dans le cadre de l'exécution de son budget des fonds, 
a  n de  nancer les études, exécution et suivi des projets du PDC et autres, et a l'intention d'utiliser 
une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellec-
tuelles relatif à la réalisation de l'étude d'aménagement et de gestion ef  ciente des aires de stati-
01mement des véhicules légers dans la ville de Cotonou.
2. Les prestations comprennent :

TERMES DE REFERENCES

1-Introduction et problématique

Avec l'avènement de la décentralisation et l'augmentation vertigineuse du parc automobile, la Mai-
rie de Cotonou avait entrepris un certain nombre de mesures visant à améliorer la mobilité urbaine.
Il s'agit entre autres, de la mise en place d'un système de transpo1i urbain collectif par bus, du pro-
jet de construction d'un parking pour les véhicules poids lourds, la création de la Police municipale, 
le renforcement des équipes de désensablement et le nettoyage des rues et des caniveaux.
Dans ce même esprit, la Mairie envisage mettre un terme aux stationnements anarchiques, anor-
malement prolongés, désordonnés provoquant des fois la dégradation des terres pleins centraux 
et dangereux pour les usagers des routes de la ville de Cotonou. Pour parvenir alors à donner 
à Cotonou l'image d'une ville disciplinée, rangée et organisée qui peut dès lors augmenter ses 
ressources de fonctionnement à travers la gestion améliorée de ladite mobilité, la Mairie a retenu 
d'effectuer une étude visant à déterminer le potentiel en stationnement des véhicules légers sur la 
voirie urbaine et des recettes y afférentes tout en améliorant de façon admirative la visibilité et la 
sécurité, qui sont les premières images d'une ville digne.
C'est dans ce cadre que l'étude d'aménagement et de gestion ef  ciente des aires de stationnement 
des véhicules légers dans la ville de Cotonou devient plus qu'une nécessité pour la Mairie de Coto-
nou. La mise en œuvre  concrète des résultats de cette étude se fera à travers un dossier d'appel 
d'offres ouvert (dao) de délégation de service public en vue de la sélection d'une société spécialisée 
capable d'accompagner la Mairie de Cotonou.

II- Objectifs de l'étude

L'objectif général est d’assurer la gestion ef  ciente des aires de stationnement des véhicules légers 
sur la voirie urbaine de Cotonou tout en la débarrassant des stationnements anarchiques, dangereux 
pour les usagers et dommageables pour les infrastructures, les ouvrages et les équipements publics.

De façon spéci  que, l'étude devra :
- circonscrire les zones sismiques et la densité du stationnement dans la ville de Cotonou à travers 
la réalisation d'un plan numérisé et actualisé;
- dé  nir Je potentiel des rues susceptibles de faire l'objet d'un plan de stationnement devant amé-
liorer les recettes non-  scales provenant de l'exploitation de l'espace urbain;
- dé  nir les différents aménagements et équipements y compris les interventions nécessaires à 
effectuer en vue de faire de l'espace urbain appelé à servir d'aire de stationnement, un espace 
agréable;
- identi  er par rue et par secteur, les capacités de stationnement actuelles ;
- proposer un plan de stationnement des véhicules légers qui tienne compte de la mobilité urbaine, 
la rentabilité et la sécurité des usagers de la route;
- préciser les orientations exactes des rues appelées à faire l’objet de renforcement du plan de 
stationnement
-  préciser les caractéristiques des espaces retenus pour le stationnement : longueur des rues, lon-
gueur et largeur de la portion destinée uniquement au stationnement des véhicules légers, numéro 
d'identi  cation de la rue, quartier, arrondissement, type de revêtement, etc.
- évaluer au regard de l'aménagement, le nombre de place obtenu et Je taux de rotation des véhi-
cules dans chaque rues ;
- regrouper l'ensemble des aires de stationnement de la ville par secteur en vue d'en dégager des 
lots;
- dé  nir le mode et la stratégie de sécurisation appropriée pour la gestion globale du stationnement 
des véhicules légers ;
- rapporter les statistiques sur les tranches horaires de fréquentation dans les rues dont le potentiel 
est identi  é ;
- évaluer les revenus attendus dans le cadre d'une exploitation optimisée des zones de stationne-
ment répertoriées;
- déterminer la rentabilité socio-économique de l'exploitation des aires de stationnement des véhi-
cules légers recensées assortie d'une proposition de taux de rétrocession et du nombre d'année 
d'exploitation dans le cas où la Mairie de Cotonou envisagerait une délégation de l'exploitation des 
aires de stationnement à un privé;
- préciser les rôles des différentes parties prenantes impliquées ou susceptibles d'être impliquées 
dans la gestion de ces aires de stationnement;
- proposer au regard de l’état des lieux, une stratégie claire de lutte contre le stationnement anar-
chique et désordonné des véhicules légers dans le domaine public;
- dé  nir des dérogations spéciales et la stratégie de leur prise en compte en prévoyant pour les 
besoins administratifs des espaces temporaires devant permettre le stationnement des véhicules 
tels que : Services publics, Police, Sapeurs pompiers, Secours, etc.
- concevoir une politique tarifaire pour l'ensemble des véhicules légers et spéciaux;
- faire le point de la législation en vigueur en matière de stationnement de véhicules légers dans les 
villes de la sous-région ouest-africaine assortie d'une proposition de normes en la matière pour le 
compte de la ville de Cotonou ;
- proposer les mesures nécessaires pour la sécurité des véhicules en stationnement;
- dé  nir les mesures nécessaires pour éviter la dégradation des terres pleins-centraux et autres 
infrastructures connexes lors des stationnements ;
- dé  nir les intérêts élargies susceptibles d'impacter Je cadre de vie des populations de la ville de 
Cotonou;
- élaborer au regard des analyses faites, des arrêtés municipaux de mise en œuvre pratique à sou-
mettre à l'adoption de l'autorité municipale;
- rédiger pour le compte de la Mairie un projet de Dossier d'Appel d'Offres (dao) ouvert de déléga-
tion de service public pour « l'aménagement et la gestion ef  ciente des aires de stationnement des 
véhicules légers dans la ville de Cotonou ».

III- Résultats attendus

Au terme de la présente mission, Je consultant devra soumettre à la Mairie de Cotonou, un rapport 
provisoire. Ledit rapport doit préciser un état des lieux exhaustif des espaces publics de stationne-
ment de véhicules légers identi  és dans les rues et nécessitant un aménagement, les types d'inter-
vention proposé, une évaluation de l'offre et de la demande en stationnement et la stratégie globale 
de gestion et d'exploitation de l'ensemble des aires de stationnement.
Une description claire et illustrée des rues proposées et qui prenne en compte l'embellissement et 
la salubrité des zones de stationnement de la ville ; un programme de mise en œuvre ; une proposi-
tion d'exploitation plus rentable en tenant compte de J'offre et de la demande doivent être élaborés 
dans l'étude. Le plan de gestion proposée, tout en visant la modernité doit s'adapter également au 
contexte local.
Les résultats devront comprendre entres autres, un paquet de mesures et de dispositions régle-
mentaires ef  caces qui puissent être appliquées dans le cadre de la lutte contre le stationnement 
anarchique et désordonné. Les propositions concrètes de textes d'application (Charte, arrêtés muni-
cipaux, etc.) doivent être fournies à cet effet par le consultant désigné.

IV- Experts à mobiliser

Dans le cadre de l'exécution de la présente mission, l'équipe de consultant doit comporter à titre 
indicatif les compétences ci-après :
- Un (01) expert ingénieur en Travaux Publics ou urbaniste, spécialiste en transport et mobilité 
urbaine, ayant au moins cinq (5) ans d'expérience avérée dans les aménagements en milieu urbain 
et dans la gestion et l'exploitation des infrastructures et équipements communaux;
- Un (01) expert en technologie de l'information et de la communication, spécialiste en réseau de 
niveau bac+ 5 ayant au moins dix (10) ans d'expériences avérées dans les domaines de la collecte 
et du traitement des données et dans la création et la gestion des informations spatiales;
- Un (01) Expert en économie ou  nance ayant au moins cinq (5) ans d'expériences dans le domaine 
du développement local et disposant d'une bonne connaissance des questions de business plan ;
Le consultant pourra, au besoin, associer toute personne dont la compétence serait jugée utile pour 
la réalisation de la mission.

NB : les expériences professionnelles du personnel doivent être prouvées par des attestions de 
travail.

V- Durée de l'étude /Chronogramme indicatif

La durée de la présente mission est de trente (30) jours soit un (01) mois. Elle ne prend pas en 
compte les périodes de validation par l'administration municipale.
Le chronogramme indicatif se repose sur l'ossature suivante:

VI-Documents à rendre

Il sera rendu un rapport provisoire en cinq (05) exemplaires. Après la validation, ledit rapport  nal 
sera déposé également en cinq (05) exemplaires au secrétariat central de la Mairie de Cotonou. II 
sera accompagné d'une version numérique sur clé USB et sur CD.

VII- Condition de travail et modalité de paiement du Cabinet

Le cabinet de consultants devra travailler en étroite collaboration avec la Direction des Services 
Economiques et Financiers (DSEF) et la Direction des Services Techniques (DST) de la Mairie de 
Cotonou et au besoin, les autres structures intervenant dans l'aménagement urbain.
Une liste des candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera 
établie par l'Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter 
leurs propositions techniques et  nancières et un candidat sera sélectionné selon la méthode : « 
de sélection sur la base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection qualité-
coût)»
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents 
de référence à l'adresse ci-après: Mairie de Cotonou/ Secrétariat de la Personne Responsable des 
Marchés Publics sis au RDC du bâtiment situé derrière le grand bâtiment, tous les jours ouvrables 
de 08 heures à 12 heures et de 15 heures à 18 heures.
Les manifestations d'intérêt doivent être déposées à l'adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 
24/04/2017 à 10 heures précises.  Les plis seront ouverts en présence des candidats ou de leurs 
représentants qui le désirent, le même jour à 10 heures 30 minutes dans la salle de réunion de la 
Commission Municipale de Passation des Marchés
Publics.

N° d’ordre Principales activités Période
(jours)

01 Travaux  préparatoires 03

02 Enquêtes /Collecte de données 10

03 Secrétariat 02

04 Dépouillement, traitement et analyse des données 08

05 Ra pport prov isoire/Restitution /Rapport fi nal /Réception 07

Total 30
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Confédération des artistes et acteurs de la musique traditionnelle 

La Caamtb née pour rendre 
justice à la culture béninoise

Il a été porté sur les fonds baptismaux, mercredi 19 avril 2017, au Hall des arts 
à Cotonou, la Confédération des artistes et acteurs de la musique traditionnelle 
(Caamtb), avec à sa tête Jean-Pierre Hountin-Kiki 

Inès Fèliho (Stag)

Ils veulent que la culture 
et les acteurs culturels 
soient reconnus et traités 

à leur juste valeur, au-delà 
des discours  atteurs en vue 
d’un réel développement du 
Bénin à partir de son patri-
moine culturel. Pour ce fait, 
ils se sont désormais réunis 
au sein d’un même creuset 
pour mieux défendre cette 
cause. Il s’agit des artistes 
et acteurs du monde de la 
musique traditionnelle. Ils se 
sont retrouvés, mercredi der-
nier, en congrès constitutif de 
la Confédération des artistes 
et acteurs de la musique tradi-
tionnelle (Caamtb). C’était au 
Hall des arts, loisirs et sports 
de Cotonou en présence de 
représentants d’artistes ve-
nus des 12 départements du 
Bénin. C’est un congrès de 
réforme, de restructuration, 
dira le Président du comité 
d’organisation, Simon Adé 
Singbo alias Sing Ades. 
«Nous sommes dans un pays 
où aucun gouvernement n’a 
encore compris que le déve-
loppement d’une nation doit 
obligatoirement, fondamen-
talement, s’inspirer de la 
culture», regrette Jean-Pierre 
Hountin-Kiki, Président de la 
Fédération des associations 
de musique traditionnelle du 
Bénin. «Il nous reviens nous 
acteurs de la musique tradi-
tionnelle, de nous imposer 
aux détracteurs et opportu-
nistes» soutient-t-il.  
Les travaux du congrès ont 
abouti à la formation de trois 
instances. Il s’agit du Bureau 
exécutif national présidé par 
Jean-Pierre Hountin-Kiki 
avec pour premier Vice-pré-
sident Appolinaire Houénou, 
alias Allèvi. Il y a eu égale-
ment le Conseil des sages et 
celui des présidents. 
A l’occasion du congrès, la 
Caamtb a distingué certains 
acteurs reconnus comme des 
soutiens dans son combat. Il 
s’agit entre autres du directeur 
du Bureau béninois du droit 

d’auteur et droits voisins (Bu-
bedra), Samuel Ahokpa. Sa 
distinction est spécialement 
due au soutien qu’il apporte 
aux artistes à travers le redres-
sement de l’institution dont il 
a la charge. Bien d’autres ac-
teurs culturels comme Claude 
Balogoun et Cof   Alladé ont 
également été distingués. Les 
heureux du jour ont réaf  rmé 
leur engagement à contribuer 
à l’essor de la musique tra-
ditionnelle au Bénin. Pour le 
président de la Confédération 

béninoise de danse (Cobed), 
Cof   Alladé, «on ne saurait 
dissocier la danse de la mu-
sique pour faire la promotion 
du patrimoine immatériel du 
Bénin». Comme lui, Claude 
Balogoun, le représentant 
des artistes au Conseil écono-
mique et social (Ces), a invité 
les membres de cette confé-
dération à l’union pour la 
pérennisation de leur creuset. 
«Une maison divisée contre 
elle-même ne peut subsister» 
af  rme SingAdes

En 2è position à droite, le Pdt de la Caamtb à l’ouverture des travaux

10ème édition de Miss estudiantine 2017

Gisèle Tchèzoun sacrée Miss
(Cinq motos et deux ordinateurs portatifs offerts)

Ismail Kèko

La dixième édition de 
Miss estudiantine 
2017 peut désormais 

se conjuguer au passé. La 
beauté estudiantine de cette 
dixième édition a été connue 
dans la soirée du 15 au 16 
avril 2017, à la salle rouge du 
palais des congrès de Coto-
nou. C’est une étudiante, à 
l’état civil, Gisèle Tchèzoun, 
des cours Sonou, âgée de 20 
ans et en deuxième année de 
communications d’entreprise, 
qui a été sacrée championne. 
Les 1ère, 2ème, 3ème et 4ème 
dauphines ont respectivement 
pour noms Bernice Tossou, 
Grâce Seitcha, Murielle Adi-
do et Marcelle Lawson. La 
compétition a été axée sur la 
beauté physique et la capacité 
intellectuelle de chacune des 
participantes. Ce qui a permis 
au public et aux membres du 
jury de découvrir les mérites 
et les talents de celle qui a 
marqué l’édition 2017. Elle 
a été grati  ée au terme de la 
compétition d’une moto Hon-
da Wave toute neuve, un ordi-
nateur portatif de marque Hp 
et d’autres récompenses. Sa 
première dauphine, étudiante 
en 2ème année d’administra-
tion des  nances à l’univer-
sité Esae, est partie avec une 
moto de marque Haojue et un 
ordinateur portatif de marque 
Hp. La deuxième dauphine 
quant à elle, jouit d’une moto 

dame de marque Haojue. Elle 
est étudiante en  n de licence 
en sciences de l’information 
à l’Enam. La troisième dau-
phine, étudiante en 2ème an-
née de communication et ac-
tion publicitaire  à l’Ucao, 
a gagné une moto Haojue. 
En  n, la quatrième dauphine 
est étudiante en 1ère année de 
marketing et action commer-
ciale à Hecm. Elle est partie 
avec la cinquième moto de 
marque Haojue. Il faut préci-
ser que cette dixième édition 
de Miss estudiantine a reçu le 
soutien du président Augustin 

Ahouanvoébla, grand parrain 
de l’événement, avec l’appui 
des députés Jean Michel 
Abimbola, André Okoun-
lola, Boniface Yèhouétomè 
et d’autres. Au delà du déve-
loppement d’un thème à la 
 nale, les candidates ont dé-

montré leur savoir faire cha-
cune dans son domaine, à la 
grande satisfaction du public.  
Un succès à mettre à l’actif de 
« Emeric Production », dont 
le promoteur est Eméric Joël 
Allagbé. Ce dernier n’a pas 
manqué de remercier tous ses 
soutiens

Journées Brvm 2017

Sous le signe de l’innovation et du développement 
des marchés financiers 

Le Bénin a abrité hier, l’édition 2017 des journées Brvm marquées par des conférences, ateliers thématiques, expositions et concours
autour du thème «L’innovation et le développement de marchés fi nanciers». 

Blaise Ahouansè

Acteurs du marché 
 nancier régional, 

décideurs politiques, 
dirigeants d’entreprises et 
investisseurs, se sont retrou-
vés hier, jeudi 20 avril 2017, 
au Bénin Marina hôtel à Co-
tonou pour échanger sur les 
dé  s de l’innovation et du 
développement des marchés 
 nanciers pour un meilleur 
 nancement des économies 

de la sous-région ouest-afri-
caine. C’était les journées 
Brvm (Bourse régionale des 
valeurs mobilières). Elles 
ont pour objectif, «la vulga-
risation de la culture bour-
sière au Bénin a  n de mieux 
faire connaître la Brvm aux 
populations béninoises, mais 
surtout de leur montrer les 
opportunités qu’elle offre 
aux entreprises et aux épar-
gnants», selon le Directeur 
général de la Brvm Edoh 
Kossi Amenounve. Elle per-
mettra d’accroître la visibilité 
de la Brvm et de la rendre 
plus attractive et compétitive 
au service du développement 
de l’économie des pays, ren-
chérit le Directeur de cabinet 
du ministre d’Etat chargé du 

plan et du développement, 
Ruf  n d’Almeida, dans un 
message du ministre de l’éco-
nomie et des  nances qu’il a 
lu en ouverture desdites jour-
nées. Pour lui, le choix du Bé-
nin pour abriter l’événement 
témoigne de l’intérêt que la 
Brvm accorde au développe-
ment de ce pays et à l’accé-
lération de son économie, car, 
soutient-t-il, «la Brvm est un 
instrument de  nancement 
en vue d’un développement 

inclusif ; c’est un exemple 
de réussite». En témoigne le 
résumé des deux premières 
décennies bouclées en 2016 
par l’organisme, présenté par 
son Dg. «En 20 ans, la Brvm, 
c’est 7706 milliard de F Cfa 
de capitalisation sur le mar-
ché des actions, soit une pro-
gression de 65% par rapport à 
1998, devenant ainsi la 6ème 
bourse sur les 29 que compte 
le continent. C’est aussi 409 
milliards de F Cfa de valeur 

de transactions, en progres-
sion de plus de 3750% depuis 
le démarrage du marché ; plus 
de 6000 milliards de F Cfa de 
fonds levés dont 4700 parles 
Etats de l’Uemoa, et 43 socié-
tés cotées dont 16 nouvelles 
introductions depuis 1998» 
mentionne le Dg. Aussi, pré-
cise-t-il, «les performances 
réalisées ces trois dernières 
années ont permis à la Brvm 
d’intégrer le prestigieux in-
dice des marchés frontières 

du Msci ‘’Msci frontier mar-
kets index’’». Elle a été éga-
lement distinguée bourse la 
plus innovante d’Afrique en 
2016. Toutefois, le Dg recon-
nait, comme le Dc Ruf  n 
d’Almeida, qu’il y a encore 
des dé  s à relever. Pour les 
20 prochaines années, il s’agit 
d’assurer un meilleur  nance-
ment des économies de l’Ue-
moa, pour une croissance plus 
forte et mieux partagée. A cet 
horizon, la Brvm se veut à 
l’en croire, un marché carac-
térisé par un système d’infor-
mation entièrement sécurisé 
et intégrant les avancées tech-
nologiques les plus pointues, 
qui offrent aux intervenants 
un accès encore plus ef  cient 
; une bonne rentabilité pour 
ses actionnaires ; un environ-
nement macro et micro éco-
nomique, favorisant une dis-
sémination plus accrue de la 
culture boursière au sein des 
populations ; une ouverture 
sur le monde tout en privilé-
giant l’actionnariat populaire, 
pour un meilleur partage des 
fruits de la croissances ». 
Pour y arriver, la révolution 
technologique aujourd’hui est 
un véritable atout, souligne 
Dc Ruf  n d’Almeida

Le Directeur général de la Brvm, Edoh Kossi Amenounve
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Avis de demande de cotation

N°208/17/SBEE/DG/SG/PRMP/DPGDACC/DAOAS/SAS du 14/04/2017

1 La Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE)a  prévu dans son budget des crédits et 
a l’intention d’en utiliser une partie pour effectuer des paiements au titre du Marché 
pour la fourniture et l’installation d’une (01) pompe d’injection à gas-oil.

2 La SBEE sollicite des offres sous pli fermé de la part des candidats éligibles et répondant 
aux qualifications requises pour la fourniture et l’installation de pompe d’injection à gas-
oil.

3 La participation à cette demande de cotation est ouverte à tous les candidats éligibles et 
remplissant les conditions définies dans la demande de cotation et qui ne sont pas frappés 
par les dispositions des articles 68 et 149 du Code des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public en République du Bénin.

4 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction Générale de la 
SBEE et prendre connaissance du dossier de demande de cotation au secrétariat de la 
Personne Responsable des Marchés Publics, bureau 201, tous les jours ouvrables de huit 
(08) à douze (12) heures trente (30) minutes et de quinze (15) heures à dix-huit (18) 
heures trente (30) minutes, heures locales.

5 Les exigences en matière de qualification sont : Voir le document de demande de cotation 
pour les informations détaillées. 

6 Les candidats intéressés peuvent obtenir copie de la demande de cotation à l’adresse 
mentionnée ci-après : Personne Responsable des Marchés Publics, bureau 201, à compter 
du 14/04/2017contre paiement non remboursable de vingt mille (20 000) francs CFA au 
compte SBEE n° 000012080139 47 – ORABANK BENIN sise à Cotonou.

7 Les offres seront rédigées en langue française et en deux (02) exemplaires dont un (01) 
original et une (01) copie marquées comme tel et doivent être déposées sous plis fermés 
au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics, bureau 201sis à la 
Direction Générale de la SBEE, à Ganhi rue, Avenue du Gouverneur Général PONTY, face 
Préfecture Atlantique, 01 BP 123 COTONOU, au plus tard le 27/04/2017 à 99 heures 30
minutes (heures locales). Les offres parvenues hors délai ne seront pas examinées. 
Elles doivent porter clairement la mention «Offre pour fourniture et installation d’une 
pompe d’injection à gas-oil – A n’ouvrir qu’en séance ».

8 Les offres devront demeurer valides pendant une durée de quatre-vingt-dix(90) jours à 
compter de la date limite de soumission.

Cotonou, le 13/04/2017

    La Personne Responsable des Marchés Publics

RaoufouMoutaïrou BADAROU 

REPUBLIQUE DU BENIN
DEPARTEMENT DU LITTORAL

MAIRIE DE COTONOU
SECRETARIAT DE LA PERSONNE

RESPONSABLE DES MARCHES PUBLICS
Cotonou, le 07/04/ 2017

AVIS D'APPEL D'OFFRES
(Ouverture d'un nouveau délai de 15 jours)

Réf: AAO n°F-DSAP-18278 et F-DSEF-18280/17/MCOT/PRMP/SPRMP du 02/03/17

Le Maire de Cotonou a lancé un appel d'offres pour la fourniture de registres de 
l'état civil et divers imprimés et la fourniture de valeurs inactives. A la date limite de 
remise des offres  xée au jeudi 06 avril 2017 à 10 heures, un seul pli a été reçu pour 
le lot 2.
En application de l'alinéa 2 de l'article 33 de la loi n°2009-02 du 07 août2009, por-
tant code des marchés publics et des délégations de service public en République du 
Bénin, le Maire de Cotonou ouvre un nouveau délai de quinze (15) jours à compter 
du 10/04/ 2017.
Les caractéristiques de ce lot sont contenues dans les spéci  cations techniques dé  -
nies dans le dossier d'appel d'offres.
La participation à la concurrence est ouverte dans les mêmes conditions que celles 
dé  nies dans l'avis d'appel d'offres ci-dessus cité et dans le dossier d'appel d'offres.
Le dossier peut être consulté et retiré au Secrétariat de la Personne Responsable des 
Marchés Publics de la Mairie de Cotonou, sis au rez-de-chaussée du bâtiment situé 
derrière le grand immeuble à Wologuèdè, contre le paiement d'une somme non rem-
boursable de cinquante mille (50 000) francs CFA. Le mode de paiement sera par 
chèque certi  é contre reçu.
Toutes les offres seront reçues au Secrétariat de la Personne Responsable des Mar-
chés Publics de la Mairie de Cotonou à Wologuèdè au plus tard le 24 avril 2017 à 
10 heures précises. L'ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 10 heures 
30 minutes dans la salle de réunion de la Commission Municipale de Passation des 
Marchés Publics au RDC du bâtiment situé derrière le grand immeuble en présence 
des soumissionnaires ou de leurs représentants qui souhaitent y assister.
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Dans les méandres de la tradition primordiale vodoun

Hêbisso, la divinité qui  protège, rend justice et rétablit l’ordre
C’est l’une des divinités que beaucoup craignent à cause de sa colère et de sa façon de dénoncer. Hêbiosso puisque c’est d’elle qu’il s’agit, est un vodoun qui 
rétablit l’ordre, mais qu’on a du mal à comprendre. Et pour mieux cerner les différents aspects de cette divinité de l’aire culturelle Adja-Tado, nous sommes allés 
à la rencontre des spécialistes du domaine, en particulier Dah Azéhounguédé, chef culte vodoun Hêbiosso et responsable des arts divinatoires dans le bureau 
national des cultes endogènes. 

Louis Tossavi

Selon Dah Azéhoungué-
dé, Hêbiosso était au 
commencement de la 

terre, il est né le jour même 
où Dieu a créé la terre. Le 
vénérable Alphonse Dansou 
Gazozo, secrétaire général du 
syndicat national des méde-
cins intellectuels tradition-
nels et assimilés du Bénin 
(Synamitraab), nous apprend 
que Hêbiosso est né dans 
l’Egypte antique, et s’appe-
lait dans le temps ‘’Amon-
Ra’’, le dieu solaire. C’est 
une divinité ancestrale qui 
gouverne la lumière, l’éner-
gie cosmique. Hêbiosso s’est 
établi au Bénin surtout au ni-
veau de l’aire culturelle Adja-
Tado. Les deux dignitaires du 
culte vodoun con  rment le 
fait que le dieu du tonnerre 
comme les blancs l’appellent, 
est une divinité discrète, qui 
n’aime pas la propagande 
et qui frappe fort quand il le 
faut. Hêbiosso a des secrets et 
des totems qu’il faut respecter 
scrupuleusement pour ne pas 
être foudroyé. Dah Azéhoun-
guédé dans ses explications 
sur les différents aspects de 
Hêbiosso, n’a pas voulu aller 
trop dans les détails. Evi-
demment, ses interlocuteurs 
que nous étions, ne sommes 
pas initiés. « Vous n’êtes pas 

initiés, donc je me réserve de 
dire certaines choses. Si vous 
voulez vraiment comprendre 
ce qu’est Hêbiosso, nous 
allons signer une décharge 
avec vos parents  et je vous 
emmène au couvent pour un 
an », nous a fait comprendre 
le responsable des arts divina-
toires dans le bureau national 
des cultes endogènes. 

Hêbiosso, la lumière qui 
identifie et  foudroie 

l’ennemi

Hêbiosso n’est pas aussi po-
pulaire que les autres divini-
tés. Parce qu’elle vient juste 
rétablir l’ordre. « Ce n’est pas 
une divinité dont on demande 
le pardon après offense », fait 
savoir Dah Azéhounguédé. 
Elle se serait transformée en 
homme et serait descendue 
du ciel pour agir. L’autre 
particularité de ce vodoun, 
c’est qu’on n’entend jamais 
ses chansons sur les ondes 
contrairement aux autres 
divinités ancestrales. Gazozo 
explique pour sa part que Hê-
biosso est la lumière qui est 
partout, qui identi  e le voleur 
ou le criminel et le foudroie. 
Effectivement quand il pleut 
et que le tonnerre gronde 
dans le ciel, c’est qu’il a déjà 
frappé. Il est fréquent de 
découvrir des cadavres dans 

certaines localités, quelques 
minutes après une pluie sau-
vage. Ces décès brutaux et 
spectaculaires ont une signi-
 cation dans l’aire culturelle 

adja-tado : c’est Hêbiosso le 
dieu du tonnerre qui a rendu 
justice. Soit ces personnes 
s’apprêtent à commettre des 
crimes ou à voler, ou elles ont 
enfreint les règles établies par 
la nature, et cela déclenche la 
colère du dieu du tonnerre. 
Cette façon pour le vodoun 
Hêbiosso de barrer la voie à 
l’injustice et aux fauteurs de 
trouble, fait que des non-ini-

tiés trouvent que c’est une di-
vinité qui ne fait que du mal.
Mais en vérité, Hêbiosso est 
avant tout un vodoun bien-
faiteur. « Hêbiosso est un vo-
doun qui protège, qui fait trop 
de bien. C’est un vodoun qui 
donne de la richesse. Si tu es 
adepte Hêbiosso, tu n’auras 
pas de surprise. Tu ne pas se-
ras atteint  de l’envoutement. 
Un adepte du vodoun Hê-
biosso n’a peur de rien. Il ne 
mourra pas jeune. Un adepte 
de cette divinité qui respecte 
bien les lois ne meurt jamais 
jeune. Un adepte du vodoun 

Hêbiosso ou du Toxwiyo 
Agballè, Alligbonon, Lantan-
loko etc vivra à l’abri du be-
soin », a laissé entendre Dah 
Azéhounguédé. Il estime que 
de nos jours, Hêbiosso inter-
vient régulièrement parce que 
les règles et lois de la nature 
sont de plus en plus foulées 
au pied. « C’est grâce à Hê-
biosso que la température de 
l’homme est à 37°. Il envoie 
cette énergie par le soleil qui 
maintient l’homme en équi-
libre », nous informe le véné-
rable Gazozo. 

Comment devient-on 
adepte de Hêbiossso et qui 

peut l’être ?

Le responsable des arts divi-
natoires du bureau national 
des cultes endogènes nous 
explique que Hêbiosso n’est 
pas un gendarme qui attrape 
ses  ls dans les rues. Avant 
d’être consacré adepte, déjà 
à la  grossesse, les parents 
doivent consulter un prêtre 
vodoun Hêbiosso, pour des 
cérémonies avant naissance. 
Après accouchement, le 
nouveau-né devient  ls de 
Hêbiosso. Des cérémonies 
propitiatoires sont initiées 
pour le consacrer adepte de 
la divinité. Quand Hêbiosso 
est dans une collectivité et 
que l’un de ses  ls tombe ma-

lade, on  demande qu’il soit 
sacri  é au vodoun Hêbiosso. 
Toute personne étrangère qui 
n’a aucune af  liation avec 
Hêbiosso ne peut pas être 
adepte. « On ne force pas les 
gens à devenir adepte de Hê-
biosso. Ça va d’une famille à 
une autre, d’une collectivité à 
une autre. Je connais des col-
lectivités qui adorent Hêbios-
so, les Houéda par exemple. 
Quand tu vas à Ouidah, il y 
a des maisons qui adorent 
Hêbiosso. Il y a des maisons 
qui adorent Dangbé, il y a 
d’autres qui n’ont aucune af-
 liation avec Dangbé. Quand 

cette divinité n’est pas dans 
ta collectivité, implantée par 
les anciens, tu ne peux pas en 
être adepte. Si en pleine céré-
monie quelqu’un qui n’est 
pas initié rentre au couvent… 
il deviendra adepte. Il y a des 
choses que les yeux ne voient 
pas. Quand on ne fait pas 
les sacri  ces nécessaires, tu 
meures. Alors pour te sauver, 
les prêtres de vodoun Hêbios-
so seront obligés de te faire la 
cérémonie nécessaire », ex-
plique le dignitaire et adepte 
de Hêbiosso.

Il est souvent conseillé aux 
adeptes de Hêbiosso de ne 
pas violer les totems sacrés, 
de respecter le Houégbadja 
Kassouto, parce qu’on n’est 
pas adepte pour rien

Dah Azéhounguédé, chef du culte 
vodoun Hêbiosso
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Société
Renforcement de la sécurité alimentaire

La Fao accompagne le Bénin pour le développement de la filière cunicole
Dans le souci de renforcer la sécurité alimentaire et nutritionnelle au Bénin, un atelier de validation de la Stratégie nationale de développement de la cuniculture 
au Bénin (Sdnc), a été organisé par l’Organisation des nations unies pour l’alimentation et l’agriculture (Fao), en collaboration avec le Ministère de l’Agriculture, de 
l’Elevage et de la pêche. C’était hier jeudi 20 avril 2017 au Palais des congrès de Cotonou.

Eric Amou

Dans un contexte actuel 
de changement clima-
tique, l’élevage d’es-

pèces à cycle court s’avère 
indispensable pour réduire 
la pauvreté. C’est d’ailleurs 
ce qu’a compris le gouver-
nement béninois à travers le 
projet « Appui à la profes-
sionnalisation de la  lière 
cunicole dans le sud-Bénin ». 
Initié en 2015, avec l’assis-
tance technique de l’Organi-

sation des nations unies pour 
l’alimentation et l’agriculture 
(Fao), ce projet vise à lever 
les contraintes majeures qui 
limitent la performance de 
ladite  lière. C’est dans ce 
cadre que la Fao a organisé 
avec la collaboration du 
Ministère de l’Agriculture, 
de l’Elevage et de la pêche 
(Maep), hier jeudi 20 avril 
2017 au Palais des congrès de 
Cotonou, un atelier de vali-
dation de la Stratégie natio-
nale de développement de la 

cuniculture au Bénin (Sndc). 
Le représentant résidant de la 
Fao au Bénin, Tiémoko Yo, 
a expliqué que l’élevage de 
lapins constitue une activité 
dont la rentabilité  nancière a 
été amplement démontrée, s’il 
est effectué dans les condi-
tions optimales requises. Il 
a rappelé que ledit projet a 
contribué à l’élaboration de 
la stratégie nationale de déve-
loppement de la cuniculture 
au Bénin. L’élaboration de la-
dite stratégie, précise-t-il, est 

partie d’un diagnostic appro-
fondi de la  lière cunicole. « 
Ce travail a permis de dé  nir 
pour la  lière une vision à la 
fois ambitieuse et réaliste » 
a-t-il poursuivi. Eugène Bia-
dja, conseiller technique à la 
promotion de l’élevage et de 
la pêche, a laissé entendre 
que cette cérémonie est la 
preuve de l’attachement dudit 
Ministère à la promotion de 
la diversi  cation agricole en 
général, et plus particulière-
ment l’élevage des espèces 
animales, notamment la 
cuniculture. Il a indiqué que 
le projet d’appui à la profes-
sionnalisation de la  lière cu-
nicole dans le sud-Bénin est 
le fruit de la coopération entre 

le gouvernement du Bénin et 
la Fao, avant de lancer les tra-
vaux dudit atelier. L’atelier 
de validation est assorti  d’un 
plan d’actions quinquennal 
2018-2022. 
Les axes et objectifs 

spécifi ques de la 
Sndc

La vision des acteurs dans 
l’élaboration de la Stratégie 
nationale de développement 
de la cuniculture au Bénin, 
sera traduite en actions à 
travers quatre (04) axes stra-
tégiques à savoir : l’accrois-
sement de la productivité, 
de la pro  tabilité et de la 
production de lapin, l’amé-

lioration de la compétitivité 
et de l’accès au marché de la 
viande de lapin local, le déve-
loppement de la chaîne de la 
valeur viande de lapin, et la 
création d’un environnement 
favorable et incitatif pour le 
développement de la  lière 
lapin. Les objectifs spéci-
 ques de la Sndc relatifs à ces 

quatre axes stratégiques sont 
: Augmenter la production 
à 6 930 tonnes de viande de 
lapin en 2022, et les parts de 
marché de ladite viande local 
à 90% sur le marché domes-
tique, et à 1% sur le marché 
sous régional, renforcer la 
gouvernance de la chaîne de 
valeur viande et l’attractivité 
de la  lière lapin

Commercialisation du coton africain

Quatre pays producteurs préparent 
les négociations avec l’Omc

Ateliers de prise en charge de la douleur en cancérologie 

L’intégration des soins palliatifs 
au cœur de la 3ème édition

L’association béninoise de soins palliatifs en collaboration avec l’association 
franco-béninoise de lutte contre le cancer, organise la 3ème édition des ateliers 
africains de prise en charge de la douleur en cancérologie au Bénin. Prévus pour 
se tenir sur deux jours, ces ateliers ont été offi ciellement lancés ce jeudi 20 avril 
2017 à Cotonou.

Inès Fèliho (Stag)

«Analyser avec les 
acteurs des soins pal-
liatifs d’Afrique Sub-

saharienne francophone, les 
moyens d’intégration des 
soins palliatifs dans les sys-
tèmes de santé, conformément 
à la résolution Wha67.19, de 
la 67ème Assemblée mon-
diale de la santé ». C’est ce 
qui justi  e la tenue au Bénin 
de la 3ème édition des ateliers 
africains de prise en charge 
de la douleur en cancérolo-
gie, dans un contexte d’inté-
gration des soins palliatifs. 
Organisés par l’association 
béninoise de soins palliatifs 
et celle franco-béninoise de 
lutte contre le cancer, ces 
ateliers se tiennent du 20 au 
21 avril 2017 à l’Institut des 
sciences biomédicales appli-
quées (Isba) à Cotonou. Plu-
sieurs autorités béninoises, de 
la sous-région, l’Oms et des 

représentants d’autres asso-
ciations mondiales de lutte 
contre le cancer, ont répondu 
présents à la cérémonie de 
lancement de ces ateliers. 
Le professeur Martial Zan-
nou, président du comité 
local d’organisation de ces 
ateliers, a attiré l’attention 
des autorités béninoises sur 
la nécessité de déclarer le 
cancer comme un problème 
de santé publique, pour une 
meilleure prise en charge de 
la maladie au Bénin. Pour le 
président de l’Association 
francophone des soins onco-
logiques de support (Afsos) 
Alexis Burnod, « ensemble 
tout est possible ». Il estime 
que travailler en amont avec 
les confrères africains dans 
le sens de la prise en charge 
de la douleur en cancérolo-
gie, permettra de soulager la 
souffrance des personnes at-
teintes du cancer. A sa suite, 
Laure Copel représentante de 
l’Alliance mondiale contre le 

cancer (Amcc), allant dans le 
même sens a fait un plaidoyer 
pour l’accès aux soins pallia-
tifs et aux produits morphi-
niques. Selon elle, ce produit 
pharmaceutique qui soulage 
les douleurs causées par le 
cancer n’est pas assez acces-
sible dans les pays africains. 
« Vu la recrudescence de 
cette maladie, cet atelier vient 
à point nommé » a laissé en-
tendre Dr Didier Agossadou, 
représentant du ministre de 
la santé. Après avoir suivi les 
plaidoyers de ces hommes de 
santé, le représentant du mi-
nistre n’a pas manqué de pré-
ciser la volonté de l’Etat béni-
nois à les accompagner dans 
cette lutte contre le cancer.
A noter que c’est le profes-
seur Charles Gombé venu du 
Congo Brazzaville, qui a as-
suré la conférence inaugurale 
de ces ateliers. Son exposé 
a porté sur «Soins palliatifs 
en Afrique, les besoins et les 
routes à suivre»

Après les travaux des experts (du 18 au 19 avril 2017), la 5è réunion de coordina-
tion ministérielle des pays de l’initiative sectorielle en faveur du coton (C-4) s’est 
ouveret, hier jeudi, à Azalaï hôtel à Cotonou, pour harmoniser les arguments en 
vue des négociations à l’Organisation mondiale du commerce et pour la compé-
titivité du coton africain.

Arthur Sélo

La  lière coton est 
d’une grande impor-
tance pour les pays 

africains en général et pour 
le Bénin, le Mali, le Burki-
na-Faso, le Tchad en parti-
culier. Ces quatre pays ont 
d’ailleurs pris l’initiative de-
puis 2003 de s’unir pour les 
négociations avec l’Organi-
sation mondial du commerce 
(Omc), concernant les distor-
sions de prix sur le marché. 
C’est pour examiner les as-
pects commerciaux du coton 
en négociation à l’Omc, et 
renforcer les capacités pro-
ductives et d’exploitation, 
que les ministres de ces pays 
auxquels s’ajoute le Togo, se 
sont réunis à Cotonou depuis 
hier. Cette 5è réunion de 
coordination ministérielle des 
pays de l’initiative sectorielle 
en faveur du coton (C-4), se 
tient à une période cruciale 
des négociations commer-
ciales multilatérales du cycle 
de Doha, à l’Omc, quelques 
mois avant la 11è Conférence 
ministérielle de l’Omc, pré-
vue du 11 au 14 décembre 
2017. Et le ministre en charge 
du développement industriel 

et de la promotion du secteur 
privé au Tchad, Mahamat 
Hamid Koua, a indiqué que la 
C-4 a déjà fait preuve de sa 
capacité à négocier sur cette 
question cruciale du coton. 
Alors, Marcel de Souza, pré-
sident de la commission de la 
Cedeao, estime que cette réu-
nion doit servir à renforcer les 
concertations pour accentuer 
le combat auprès de l’Omc. 
Elle doit aussi promouvoir la 
transformation et valoriser la 
production pour une chaine 
des valeurs compétitive et 
durable.         
Pour le directeur du cabinet 
du ministre du commerce, 
Nicola Dandoga, le coton 
constitue dans les pays du C-4 
en particulier et en Afrique en 
général, une  lière d’activités 
économiques et sociales qui 
présente un grand potentiel 
a  n de maintenir l’engament 
de la communauté à utiliser 
le commerce international 
comme un outil et un levier 
de promotion de la croissance 
économique, et de la création 
d’emplois durables. Car, se-
lon Marcel de Souza, la  lière 
coton permet de faire reculer 
la pauvreté. 

La «Route du 
Coton»

Dans l’optique de rendre plus 
compétitif le coton africain et 
d’augmenter les revenus des 
producteurs et investisseurs 
du secteur, les ministres vont 
se pencher sur le programme 
«Route du coton». Pour le 
ministre du Commerce du 
Bénin, Lazard Sèhouéto, 
la «Route du coton» n’est 
pas un slogan ni un thème 
de référence. C’est bien un 
programme dont la mise en 
œuvre vise à améliorer subs-
tantiellement la compétiti-
vité de la  lière coton, avec 
un impact sur l’industrie du 
textile et celle de l’habille-
ment dans les pays C-4. Le 
programme est conçu pour 
avoir un caractère intégrateur 
et multidimensionnel, avec 
pour vocation de répondre 
ef  cacement et durablement 
aux besoins structurels de la 
 lière, et d’apporter des solu-

tions concrètes aux attentes 
des béné  ciaires. 
Poursuivant les mêmes objec-
tifs de valorisation du coton 
africain, il se tient aussi la 
1ère édition de la Foire inter-
nationale du coton (Fica)

Photo de famille des participants

Le représentant résident de la Fao Tiémoko Yo, à l'extrême droite 
aux  Cotés des cadres du Maep pour le développement de la 

cuniculture au Bénin
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Notre nouvelle adresse : 
redaction@lanouvelletribune.info

Ecrivez :   
- Au directeur de publication : 

directeur@lanouvelletribune.info
 - Au rédacteur en chef : 

redchef@lanouvelletribune.info
www.lanouvelletribune.info  est un site dynamique mis à jour

 quotidiennement.
A ce jour il est le seul à décompter le nombre de lecteurs par article.

Visitez et diffusez autour de vous www.lanouvelletribune.info

Visitez notre site web :
www.lanouvelletribune.info

Horoscope du vendredi 
24 Mars 2017

Adresses utiles

Bla gue

Instant vocabulaire

Expression de la semaine

Devinette

Bélier
Vous débordez d’imagination pour tout ce 
qui touche à votre vie amoureuse. Cela ne 
peut que vous faire passer une excellente 
journée.

Taureau
La lune en verseau ne vous donne pas de 
bonnes idées. Vous soufrez d’un manque de 
compréhension de la part des autres et êtes 
peu écouté.

Gémeaux
Vous aurez besoin de favoriser le calme et 
surtout des instants de solitude durant les-
quels vous ré  échirez vite et bien.

Cancer
Vos réactions seront parfois extrême et vos 
paroles plutôt vives si vous ne vous maîtrisez 
pas sous le sextile Lune/Mercure.

Lion
Vous vous sentez particulièrement à l’aise 
dans le monde actuel et en avez une compré-
hension naturelle. Vous excellerez au travail.

Vierge
Mars qui arrive en Gémeaux commence à 
vous mettre sous pression. L'impatience vous 
guette et un peu de nervosité s'invite dans 
vos paroles.
 
Balance
Ouvrez vos yeux à la nouveauté proposée par 
Mars. Mercure tentera de vous accrocher à de 
vieux schémas peu intéressants.

Scorpion
Le retour de Mercure en Bélier vous donne-
ra du  l à retordre. Vous devrez être moins 
impulsif dans votre façon de communiquer.
 
Sagittaire
Votre journée sera éclairée par votre vie 
amoureuse qui prendra une part très impor-
tante dans celle-ci aujourd'hui.

Capricorne
La diplomatie a disparu et vous vous empor-
tez facilement. Un sentiment d'injustice mo-
tive cette attitude et vous fait sortir de vos 
gonds.

Verseau
Ce vendredi très rêveur, vous promet des 
sensations fortes, mais très personnelles. 
Vous aurez un peu de mal à communiquer.

Poissons
Vous vous laisserez peut-être un petit peu trop 
emporter par vos émotions, lesquelles seront 
vives sous le sextile Lune/Uranus. 

Une poule sort de son poulailler. Elle se plaint :
- Quel froid de canard !
A ce moment, un canard qui passait par là répond :
- Ne m’en parlez pas, j’en ai la chair de poule.

Les faux amis de la langue française

* Boire le calice jusqu’à la lie

Explication : Assumer les conséquences désas-
treuses de ses actions.

V
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VVVVV
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Retrouvez tous les vendredis votre page de détente 

Réalisée par: Chimène Atrokpo

OPT
Renseignement 122
International 00
Actel 124
Interurbain 125
Dérangements 129

Police
Secours 117
Sapeurs-pompiers 118
Ambulance 21 30 17 60 / 21 30 06 56
Sbee (Service de dépannage) 21 31 24 10 / 
21 31 22 47

Hôpitaux

Cnhu 21 30 01 15
Hôpital de Porto-Novo 20 21 35 91 /92 / 93

Ambassades

Allemagne 21 31 29 67
R.P Chine 21 30 12 92/ 08 41
Rép. Cuba 21 31 52 97
Etats-Unis 21 30 06 50
France  21 30 08 24
Ghana 21 30 07 46
Arabe libyenne 21 30 13 53/ 04 52
Niger 21 30 56 71
Nigéria 21 30 11 42
Russie 21 31 28 34 
Egypte 21 30 08 42
Danemark 21 30 38 63
Pays-bas 21 30 41 53 / 52

Bon à savoir

Réponse : Parce qu’ils sont face à face !!!

Bienvenue dans notre aventure d’exploration de l’uni-
vers des faux amis de la langue française. Les faux 
amis sont une paire de mots qui se ressemblent par la 
forme, mais qui ont des sens complètement ou par-
tiellement différents. La dernière fois, nous avons 
découvert deux faux amis à savoir : « agacement » 
et « agacerie ». Découvrons aujourd’hui, deux autres 
faux amis. Il s’agit des adjectifs : « Arti  ciel » et « 
Arti  cieux ».

Artificiel: On parle d’arti  ciel quand il s’agit de quelque 
chose qui a été produit par le travail de l’homme et 
non par la nature. Ex : Des lumières arti  cielles, des 
 eurs arti  cielles.

Artificieux: L’arti  cieux quant à lui, fait référence 
à quelque chose ou quelqu’un dont l’objectif est de 
tromper par des mensonges, la ruse, l’hypocrisie.

Proverbe africain
« Si tu ignores le courage de la brochette sur le 
feu, remplace-la un moment.»

Explication : Pour juger des peines d’autrui, il faut 
être dans leur situation 

Thierry et Adam sont dans la rue. Le premier re-
garde en direction du Nord tandis que l’autre re-
garde en direction du Sud. Mais ils arrivent quand 
même à se voir. Comment est-ce possible ?

Quelques astuces pour combattre les 
odeurs dans les aisselles 

Si vous avez constamment les aisselles qui sentent mauvais, 
alors ceci est pour vous. Ce n’est une joie pour personne 
d’être confronté à ce problème. En suivant nos astuces, vous 
pourrez parvenir à vaincre cette incommodité qui est géné-
rée par les activités quotidiennes, la transpiration excessive 
et le con  nement constant des bras notamment.

Astuce 1 : Epilez-vous
L’épilation est très importante car elle vous permettra de 
vous débarrasser des poils des aisselles. En effet, leur pré-
sence permet la prolifération des bactéries qui, au cours de 
leur métabolisme, génèrent les mauvaises odeurs. Si vos ais-
selles sont donc très odorantes, vous devez penser à vous 
épiler soigneusement, mais pas trop non plus. Ne vous sen-
tez pas obligé de vous raser à chaque apparition d’un duvet. 
Vous risquerez d’abimer votre peau et ouvrir la voie aux 
infections. 

Astuce 2 : Faites des toilettes aux savons doux
Quand on a les aisselles qui sentent, il faut mettre un point 
d’honneur à conserver une bonne hygiène. Vous devez pen-
ser à faire des toilettes régulières et ef  caces, sans toutefois 
verser dans l’excessif. Une toilette trop agressive ou trop ex-
cessive peut détruire les défenses naturelles de votre peau, la 
rendant plus fragile aux micro-organismes. Choisissez tout 
simplement un savon doux avec lequel vous laverez vos ais-
selles deux fois par jour, au plus.

Astuce 3 : Utilisez des déodorants naturels
Vous trouverez diverses sortes de déodorants et d’anti-trans-
pirants sur le marché. Les uns sont faits pour cacher les 
odeurs et les autres empêchent la transpiration ; ils ne sont 
donc pas très recommandés. L’objectif n’est pas d’enclaver 
le mécanisme naturel de l’organisme. Suer, c’est aussi bon 
pour l’organisme car, la transpiration permet aussi l’évacua-
tion des toxines. 
Préférez alors les déodorants naturels que constituent les 
huiles essentielles. Ces huiles éliminent les bactéries res-
ponsables des mauvaises odeurs et absorbent l’humidité 
due à l’hyper transpiration. L’huile essentielle de palmarosa 
par exemple, est un déodorant naturel tout à fait ef  cace. 
Les huiles essentielles de menthe poivrée et d’arbre à thé 
antibactérienne, vous procureront quant à elles de la frai-
cheur. Mettez juste quelques gouttes de ces huiles dans un 
peu d’huile coco ou de pommade de jojoba, puis passez le 
mélange au niveau de chaque aisselle… et le tour est joué.
Vous pouvez aussi faire recours au jus de citron. Passez-en 
sous vos aisselles quelques minutes avant de prendre votre 
bain. 

Astuce 4 : Portez des vêtements amples
Les vêtements trop serrés peuvent aussi permettre la prolifé-
ration des bactéries car ils con  nent vos bras et empêchent la 
peau de respirer. Pour cela, privilégiez les vêtements amples 
dans lesquels vous et votre peau serez à votre aise. Evitez le 
nylon et préférez surtout le coton, le lin ou la laine. Ces tex-
tiles laisseront votre peau respirer et vous aurez aussi moins 
chaud.
Il n’est pas impossible de se débarrasser des mauvaises 
odeurs des aisselles. Appliquez ces astuces régulièrement 
pour des résultats ef  caces. Et n’oubliez surtout pas que le 
succès se trouve dans la persévérance. 
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Stage Iaaf au profi t des arbitres

La Béninoise Rachelle 
Godonou majore de la 

promotion
Arthur Sélo

La Fédération interna-
tionale d'athlétisme 
IAAF a organisé un 

Stage international de for-
mation des of  ciels tech-
niques, niveau II, à Dakar au 
Sénégal, du 27 Mars au 1er 
Avril 2017. C’est la Béni-
noise Rachelle Gadonou qui 
termine première à l’issue de 
cette formation. A ce stage 
étaient présents 16 candidats 
provenant de 13 pays franco-
phones. Placés sous la direc-
tion des experts Etannami 
(Algérien) et Sissoko Fatou 
(sénégalaise), les participants 
ont suivi avec rigueurs les 
cours théoriques et pratiques. 
A l'issue de la formation, un 
examen a été organisé pour 
évaluer les participants pour 
l'obtention du diplôme niveau 
II of  ciel technique, et le 
grade de « African Techni-
cal Of  ciel » (ATO). Ainsi, 
notre compatriote Godonou 
Rachelle, ancienne sprin-
teuse de l'équipe nationale, 
actuelle trésorière générale, 
l’une des plus jeunes de la 

formation, à obtenue son par-
chemin en terminant 1ère de 
la formation et seule à obtenir 
ce grade d'ATO en Afrique 
francophone. Rappelons que 
le Bénin dispose d'un seul In-
ternational Technical Of  ciel 
(ITO), Nonvignon Okry, qui 
fait la  erté de notre pays en 
athlétisme au plan internatio-
nal. Toutes les félicitations à 
cette femme qui vient d'hono-
rer le Bénin à cette formation 
internationale

GODONOU Rachelle

Structuration des initiatives de formation de football

Anif-football pour 
arrimer le contenu de 

formation aux standards 
internationaux

Arthur Sélo

Une association pour 
harmoniser les pro-
grammes de forma-

tion des centres de football au 
Bénin, dénommée «Associa-
tion nationale des Initiatives 
de formation en football» 
(Anif-football), a été créée. 
Anif-Football se veut une 
association des initiatives de 
formation en football et non 
une association des centres 
de formation. Les initiatives 
de formation en football étant 
tout regroupement de jeunes 
footballeurs sous la tutelle 
d’un éducateur. «Notre ob-
jectif principal est de créer un 
cadre cohérent qui regroupe 
les initiatives de formation 
en football, pour les aider à 
mieux se structurer et à arri-
mer leur contenu de forma-
tion aux standards interna-
tionaux», a informé Sosthène 
Sè  imi président de cette 
association.
Ainsi, elle ambitionne d’or-
ganiser plusieurs formations 
au pro  t des promoteurs 
d’initiatives de formation et 
des encadreurs techniques, et 
d’organiser des compétitions 
régulières par zone géogra-
phique pour offrir aux jeunes 
un cadre régulier d’évalua-

tion. Il est aussi de son rôle de 
créer un cadre de concertation 
avec la Fédération Béninoise 
de Football et le Ministère 
des sports, a  n de les aider 
à prendre des initiatives qui 
soient en adéquation avec les 
besoins réels des initiatives 
de formation. 
Anif-Football est gérée par 
un bureau exécutif de 13 
membres et organisée en 13 
régions avec 26 districts. 
Chaque département du 
Bénin est considéré comme 
une région. A ces 12 régions 
s’ajoute la région à statut par-
ticulier d’Abomey-Calavi. 
Les 13 régions ainsi consti-
tuées sont réparties chacune 
en 2 districts. Chacun des 13 
membres du Bureau exécutif 
de l’Anif-Football préside 
une région. A Chaque pré-
sident de région est adjoint 
un journaliste sportif. Chaque 
district est administré par une 
coordination. La semaine 
prochaine, Anif-Football 
fera une sortie médiatique 
pour présenter son organi-
gramme, sa structuration et 
ses différents membres élus 
ou nommés. Plusieurs per-
sonnalités du monde sportif 
occupent des places de choix 
au sein du bureau exécutif de 
l’association

36è réunion de la Conférence des ministres des sports francophones

Oswald Homéky prend le relais à la tête 
de l’association

Les ministres et délégations des pays francophones prennent part, depuis hier jeudi 20 avril 2017 à la salle 
bleue du palais des congrès à Cotonou, à la 36è Conférence des ministres de la jeunesse et des sports des 
pays membres de la francophonie. Dès l’ouverture des travaux, Oswald Homéky a été élu nouveau président.

Arthur Sélo

Le Bénin accueille de-
puis le 17 avril 2017, 
43 de pays ayant en 

partage la langue française. 
Ceci dans le cadre de la 36è 
Conférence des ministres de 
la jeunesse et des sports de la 
francophonie, dont le but est 
de redynamiser l’association. 
Après la réunion des experts, 
les travaux de la 36è confé-
rence des ministres de la jeu-
nesse et des sports des pays 
membres de la francophonie 
ont été lancés hier jeudi. C'est 
à travers une cérémonie prési-
dée par le ministre des affaires 
étrangères béninois, Auré-
lien Agbénonci. Au cours de 
ladite cérémonie, le secré-
taire général de la Confejes 
(conférence des ministres en 

charge de la jeunesse et des 
sports des pays francophone), 
Bouramah Harouna a salué 
l’ensemble des ministres et 
délégations qui ont effectué 
le déplacement de Cotonou 
après le désistement de Haïti 
d’abriter la réunion. La réu-
nion de Cotonou a été l’occa-
sion pour les participants de 
porter à la tête de la Confe-
jes, le Ministre des sports du 
Bénin, Oswald Homéky, pour 
les deux prochaines années. 
«J’accepte cette charge avec 
humilité et  erté», dira le 
patron des sports béninois qui 
n’a pas manqué d’exprimer 
toute sa joie pour avoir hérité 
de ce  ambeau. Il exhorte à 
la collaboration de tous les 
ministres des sports ayant 
en partage le français, pour 
qu’au terme de son mandat, 

il y ait des résultats palpables 
dont tout le monde serait  er. 
«Je place mon mandat sous 
le signe de la synergie d’ac-
tion», va-t-il laisser entendre, 
avant d’assurer qu’il a les 
capacités nécessaires pour 
conduire l’institution vers un 
lendemain meilleur. C’est 
grâce à son dynamisme que 
le Bénin a pu remplacer in 
extremis et valeureusement, 
la République sœur d’Haïti. 
Représentant le président de 
la République Patrice Talon, 
le ministre des Affaires étran-
gères Aurélien Agbénonci, 
a promis le soutien de l’en-
semble du gouvernement bé-
ninois. «Le Bénin vous donne 
l’assurance de jouer sa parti-
tion et de conduire à bon port 
la Confejes durant les deux 
ans », a-t-il fait savoir. 

La Confejes prend  n ce ven-
dredi 21 avril avec de grandes 
décisions qui permettront 
de révéler l’institution, et de 
prendre un nouveau départ. 
Instance de la Francophonie 
créée en 1969, la Confejes est 
une organisation dont le siège 
est établi à Dakar au Séné-
gal. Sa vocation première est 
d’assurer la promotion de la 
participation des jeunes pour 
réussir les changements stra-
tégiques porteurs de déve-
loppement économique et de 
cohésion sociale. Elle agit 
en étroite collaboration avec 
l’Organisation internationale 
de la Francophonie (Oif), à 
laquelle elle s’associe dans 
ses actions en faveur de la 
jeunesse, notamment dans 
l’organisation des Jeux de la 
Francophonie

Congrès constitutif du Risf

Les travaux lancés hier à Cotonou
Le ministre des sports Oswald Homéky a procédé, dans la soirée de ce jeudi 20 avril 2017, à la salle polyva-
lente du palais des congrès, au lancement des travaux du congrès constitutif du Réseau international des 
supporters francophones (Risf). 

Arthur Sélo

Animées par le désir 
de renforcer leur rôle 
sur tous les stades du 

monde, les Fédérations natio-
nales de supporters de 44 
pays francophone du monde, 
se sont retrouvées à Cotonou 
depuis hier. Ceci, pour mettre 
sur pieds un creuset d’actions 
communes et d’expériences. 
L’idée de ce creuset à germé 
aux Pays-Bas en 2012. Selon 
Arnaud Zanclan, président 
du Comité d’organisation du 
congrès, quatre ans durant, 
une équipe restreinte a ébau-
ché les pistes de ce vaste 
chantier. «Nous constituons 
les parents pauvres de la 
grande famille du sport», a-
t-il indiqué avant d’inviter 
le ministre des sports à bien 
vouloir accepter l’hommage 

et la gratitude des supporters 
pour son soutien permanent. 
Léopold Houankoun, pré-
sident du Conseil national 
des supporters du Bénin a 
aussi salué la disponibilité du 
ministre. Il a ensuite dit au 
président du Comité natio-
nal olympique et sportif du 
Bénin (Cnosb), d’être  er 
d’avoir accompagné les sup-
porters dans cette entreprise 
car «Nous ne vous décevrons 
pas». Pour lui, le congrès qui 
s’ouvre permet de mutualiser 
les initiatives, de se mobiliser 
comme un seul homme pour 
repousser hors des stades du 
monde la violence, et créer 
des partenariats où chaque 
association sort gagnante.
Au cours des travaux, les 
participants vont étudier les 
textes fondateurs et mettre 

en place une équipe pour 
conduire le Réseau lors des 
prochaines années. Hervé 
Mougin, représentant des 
congressistes, a remercié le 
Bénin pour son accueil. Selon 
lui, les efforts fournis depuis 
quatre ans montrent qu’il y 
a une volonté de se rappro-
cher parce qu’on partage des 
valeurs en commun, le sport 
mais aussi la passion. 
Pour le ministre des sports 
Oswald Homéky, la journée 
du jeudi 4 avril 2017 est une 
journée spéciale à cause de la 
concrétisation de deux rêves: 
la tenue de la 36è Conférence 
des ministres de la jeunesse et 
des sports des pays membres 
de la francophonie qui l’a 
fait président, et la tenue du 
congrès constitutif du Risf. 
«Le plus beau, c’est quand à 

l’issue d’un match, quel que 
soit le score, les supporters 
repartent chez eux sans vio-
lence. Je me rendrai alors 
compte de ce qu’on a fait 
ici», af  rme-t-il. S’il a décidé 
d’accompagner cette initia-
tive, c’est à cause «de ce que 
vous avez fait vous-même». 
Sans moyens, les supporters 
se sont vus pour discuter et se 
mettre ensemble. 
«Nous avons le devoir vous et 
nous, de nous organiser pour 
qu’il n’y ait plus de repré-
sailles après match», a insisté 
le ministre avant de conclure 
«Je souhaite que ce bébé que 
nous allons mettre au monde 
puisse vivre et grandir pour la 
paix dans les stades». Les tra-
vaux de ce congrès se pour-
suivent les 21 et 22 avril 2017 
à Ouidah

Le ministre Oswald Homéky prenant le témoin des mains de la présidente sortante 
Magguy Kiala Bolenga
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Actualité

Suite de l’affaire vol de chèques à la Dgi

9 agents jetés en prison 
(Une vingtaine de suspects convoqués à la Bef)

Louis Tossavi

La nébuleuse affaire 
de vol de chèques 
à la Direction géné-

rale des impôts (Dgi), est 
loin de connaître une  n. 
En effet, comme nous vous 
l’annoncions dans nos der-
nières parutions, un réseau 
de voleurs de chèques émis 
par des contribuables a été 
démantelé à la Dgi. Depuis 
plusieurs jours, des sus-

pects interpellés dans ce 
dossier sont en train d’être 
écoutés par les juges. Hier 
20 avril 2017, ils étaient 
encore devant le procureur 
de la République. A l’issue 
de l’audience, 9 personnes 
dont le receveur des do-
maines Atlantique Littoral 
Adounon Lambert, sont 
jetées en prison. Quant 
au Directeur départemen-
tal adjoint des impôts de 
l’Atlantique-Littoral Gbé-

tégan Jacques, il est relaxé 
et mis sous convocation. 
20 autres suspects sont 
convoqués à la brigade 
économique et  nancière 
(Bef) ce jour, pour être 
également écoutés. Aux 
dernières nouvelles, 13 
personnes seraient en ca-
vale. Nous reviendrons sur 
la suite du dossier dans nos 
parutions de la semaine 
prochaine

Coopération culturelle Bénin-Japon

Un nouveau film japonais sur 
Canal 3 Bénin

L’ambassade du japon près le Bénin a procédé hier jeudi 20 avril à la remise de 
programmes télévisuels à la directrice de Canal 3. La cérémonie a eu lieu à la 
chancellerie du Japon à Cotonou.

Claudel Hounton

La chaîne de télévi-
sion Canal 3 Bénin 
diffusera les jours et 

semaines à venir, un nouveau 
programme. ‘’Asuka High 
School March’’, est le titre du 
nouveau  lm que la directrice 
générale de Canal 3 Bénin a 
reçu hier des mains de l’am-
bassadeur du Japon au Bénin, 
KiyofumiKinoshi. Il s’agit 
d’un  lm japonais d’une série 
de 9 histoires dont le coût 
s’élève, selon KiyofumiKino-

Education et promotion des talents 

Ufuk Bénin aiguise l’appétit 
scientifique de ses apprenants 

Ufuk Bénin entend encourager ses élèves développant des penchants pour la 
science. A travers une foire scientifi que, l’établissement a permis à ses appre-
nants, toutes promotions comprises, de montrer tout leur savoir-faire dans ce 
domaine. L’événement suivi d’une journée porte ouverte, a eu lieu dans l’en-
ceinte de l’établissement, ce samedi 15 Avril 2017. 

Souleymane Boukari

A l’occasion de cette 
deuxième édition de 
la foire scienti  que 

organisée le samedi 15 Avril 
2017 par leurs responsables, 
les élèves d’Ufuk Bénin n’ont 
pas démérité. C’est sous le 
regard admiratif des ensei-
gnants, parents d'élèves, auto-
rités de l'école et amis venus 
d'horizons divers, qu’ils ont 
fait l’apanage de tous leurs 
talents en matière de science. 
Organisés en stand, ils ont 
mis en pratique tous les cours 
théoriques qu’ils ont appris 
en classe. Que ce soit dans 
les stands de mathématiques, 
de biologie, de physiques, 
de chimie électronique ou 
d’informatique, les élèves se 
sont livrés eux-mêmes, à des 
expériences comme dans de 
véritables laboratoires.
Pour Sambo Aboubakar et 
Osman Arslan, respective-
ment directeur général et 
directeur du cours primaire et 
du cours secondaire d’Ufuk 
Bénin, l’objectif de cette foire 
est d’aiguiser l’appétit scien-
ti  que chez les apprenants 
a  n de former de véritables 
scienti  ques pour le Bénin de 

demain. C’est aussi une ma-
nière de préparer ces élèves 
aux olympiades nationales de 
mathématiques, que l'école 
organise chaque année avec 
la participation des appre-
nants de toute l'étendue du 
territoire national.
Venus nombreux pour voir 
leurs enfants à l’œuvre, les 
parents ont été satisfaits. 
C’est le cas de l'honorable 
Arifari Bako, ancien mi-
nistre et actuellement député 
à l'Assemblée nationale du 
Bénin. Pour lui, cette initia-
tive qui consiste à faire aimer 
la science à l'enfant, depuis 
le bas-âge, et à y ajouter une 
bonne dose d'apprentissage 
de la langue anglaise, est très 
louable. Selon lui, les autres 
établissements scolaires du 
Bénin doivent imiter cette 
expérience d’Ufuk Bénin, 
pour que le visage de l'école 
béninoise change. 
A  n de permettre au public 
de mieux connaître Ufuk 
Bénin ainsi que son fonction-
nement, la foire scienti  que 
a été suivie d’une journée 
porte ouverte. Les apprenants 
soutenus par les autorités et 
enseignants de l’école, ont 

fournis des explications ap-
profondies sur leur établisse-
ment. De ces explications, on 
retient notamment que l'école 
internationale Ufuk Bénin a 
été créé en 2006. L’école dis-
pose d’une maternelle, d’un 
cours primaire et d’un cours 
secondaire, avec des classes 
de la sixième en terminale. 
Le programme en vigueur à 
Ufuk Bénin est l'approche 
par compétence. Il est com-
plété par l’apprentissage de 
l'anglais depuis le primaire. 
L’école fait partie du top 3 
des meilleurs établissements 
du Bénin, en termes de ré-
sultats. Autre particularité, 
Ufuk Bénin organise chaque 
année, les olympiades de 
mathématiques qui croisent 
le génie des meilleurs élèves 
du Bénin. Cet établissement 
scolaire a à son actif plusieurs 
prix. Il a gagné aux États-
Unis en 2012, la médaille de 
bronze à l'issue de l'exposi-
tion du projet ISWEEP, un 
projet environnemental. En 
2015, Ufuk Bénin a égale-
ment remporté la médaille de 
bronze au Nigeria au terme 
de l'Olympiade Panafricain 
de Mathématiques (Opam)

shi à plus de 5 millions F Cfa. 
Ce  lm vient après un autre 
intitulé ‘’Inuyasha’’ déjà en 
diffusion sur Canal 3, d’une 
valeur d’environ 6 millions F 
Cfa. « Ces programmes télé-
visuels constitués de bandes 
dessinées et de série de  lms 
comiques permettront à Canal 
3 Bénin d’améliorer sa grille 
de programmes à travers des 
illustrations de certains as-
pects du Japon », a expliqué 
l’ambassadeur KiyofumiKi-
noshi. Selon l’ambassadeur, 
cette remise d’un nouveau 

 lm témoigne de l’attache-
ment du Japon à œuvrer pour 
la promotion de la coopéra-
tion culturelle au Bénin. Pour 
illustrer, il a cité l’organisa-
tion pour la 3ème fois suc-
cessive de la coupe judo de 
l’ambassadeur du Japon au 
Bénin et la construction d’un 
gymnase de judo à l’Injeps. 
Toutes choses qui matéria-
lisent l’engagement du Japon 
à soutenir et à encourager 
toute initiative concourant à 
la promotion des échanges 
culturels

Kiyofumi Kinoshi remmettant les fi lms à la Directrice de Canal 3

Diffi cultés d’évacuation et mouille du coton

Les mises en garde des députés 
au gouvernement

Les diffi cultés d’évacuation du coton produit vers les usines ainsi que la mouille 
et les diffi cultés de transport, sont autant de questions d’actualité posées aus-
si bien par le député Eric Houndété et son collègue Abdoulaye Gounou. Des 
éléments de réponses apportés par le ministre de l’agriculture n’ont pas pour 
autant convaincu les auteurs de ces questions.

Ismail Kèko

Trois différentes questions 
d’actualité relatives au coton. 
C’est du moins le plat qui a 
été servi hier en plénière au 
gouvernement représenté 
par le ministre de l’Agricul-
ture et son homologue de la 
Justice. Selon la question de 
l’honorable Eric Houndété, 
le gouvernement a lancé le 
03 novembre 2016 dernier la 
campagne cotonnière 2016-
2017 avec pour objectif de 
produire au plan national, 
350 mille tonnes de coton 
graine. Mais des informations 
de sources gouvernementales 
font état de ce que la pro-

duction avoisinerait les 400 
mille tonnes de coton graine. 
Selon le premier vice-pré-
sident de l’Assemblée natio-
nale, aujourd’hui malgré les 
efforts des braves paysans, la 
situation du coton dans cer-
taines communes du Bénin 
est inquiétante, surtout par 
rapport aux dif  cultés d’éva-
cuation du coton et aussi 
certains transporteurs qui se 
plaignent du traitement dont 
ils font l’objet dans le cadre 
de cette campagne coton-
nière. L’auteur de la question 
a voulu connaitre les dispo-
sitions prises par le gouver-
nement pour garantir un réel 

succès de la campagne coton-
nière 2016-2017, comment le 
gouvernement explique t-il 
les dif  cultés d’évacuation 
du coton constatées dans cer-
taines communes et quelles 
sont les mesures prises pour 
éviter des pertes pour les 
producteurs et soulager les 
producteurs dont les récoltes 
auraient subi des dommages. 
L’honorable Abdoulaye Gou-
nou a également posé une 
question d’actualité similaire. 
Le ministre Koudandé Del-
phin a tenté d’apporter des 
éléments de réponses aux 
préoccupations des auteurs 
de la question

Réponse du ministre de l’agriculture
« …Il faut dire que dès la prise du pouvoir 
par le gouvernement du président Patrice 
Talon, la décision du conseil des ministres 
en sa séance ordinaire du 26 avril 2016 a 
rétabli l’accord de cadre entre l’Etat et l’As-
sociation interprofessionnelle du coton (Aic) 
qui était mise en place le 07 janvier 2009. 
Suite à cette décision, j’ai pris un arrêté por-
tant création du comité technique paritaire 
transitoire chargé de conduire la campagne 
cotonnière 2016-2017. La production du 
coton graine pour la campagne précédente 
s’élevait à environ 260 mille tonnes. Par 
rapport à la question concernant la lenteur 
dans l’évacuation et l’égrenage du coton 
graine, primo, je voudrais rappeler que la 
production cotonnière a franchi aujourd’hui 
le seuil de 400 mille tonnes pour cette cam-
pagne 2016-2017, niveau non anticipé quand 
les prévisions en début de campagne étaient 
de 350 mille tonnes coton graine ; C’est sur 
cette base que les plans d’évacuation ont 
été établis. Cette belle performance bous-
cule naturellement le schéma préétabli et 
demande une réadaptation rapide. Secondo, 
il y a eu des retards dans la mise en œuvre 
du plan d’évacuation, retard essentiellement 
imputable aux mouvements des transpor-
teurs de coton ; prévu pour démarrer le 10 
novembre 2016, l’approvisionnement des 
usines n’a commencé que le 12 décembre 
2016, soit un mois de retard. Il faut ajouter 
les charges au niveau de certaines usines. La 
conjonction de ces trois facteurs ne pouvait 
que conduire à des perturbations ne serait-

ce que momentanées dans l’évacuation du 
coton graine vers les usines et la congestion 
observée devant les usines ; le département 
de l’Atacora a une spéci  cité ; il y a une su-
perposition partielle entre les calendriers de 
production de riz et la période de commer-
cialisation du coton ; ce contexte spéci  que 
a sans doute interagi avec les trois facteurs 
perturbateurs que je venais d’évoquer tantôt 
; A la date d’aujourd’hui du 20 avril 2017, 
la quantité de coton graine égrenée s’élève 
à 401.201.000 tonnes. Pour les camions en 
attente devant les usines, la quantité de coton 
graine est estimée à 28.000 tonnes et nous 
attendons de quatre (04) communes environ 
7.000 tonnes de coton graine. Concernant 
les risques de mouille, c’est  un risque ma-
jeur dans toute campagne cotonnière et ce 
risque apparaît d’autant plus élevé dans un 
contexte de changement climatique marqué 
de temps en temps par des pluies précoces. 
Bien entendu, les perturbations observées 
dans l’évacuation du coton graine pour des 
raisons que j’ai précédemment évoquées et 
auxquelles nous avons trouvé  très tôt des 
palliatifs, est de nature à concourir à aug-
menter les risques de mouille ; Fort heureu-
sement, la mouille est demeurée marginale 
au cours de cette campagne même si elle pa-
rait dif  cile à cet instant d’avancer un chiffre 
précis. Ce qui importe, c’est de tirer leçon de 
cette expérience de retour de l’Aic dans la 

production du coton… ».

Propos transcrits par IK
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Messages

Avis de demande de cotation

N°209/17/SBEE/DG/SG/PRMP/DPGDACC/DAOAS/SAS du 14/04/2017

1. La Société Béninoise d’Energie Electrique (SBEE) a  prévu dans son budget des crédits et a 
l’intention d’en utiliser une partie pour effectuer des paiements au titre du Marché pour la
sélection d’un cabinet chargé de faire le levé topographique d’un domaine de 100 ha à 
Pobè.

2. La SBEE sollicite des offres sous pli fermé de la part des candidats éligibles et répondant 
aux qualifications requises pour les prestations ci-dessus.

3. La participation à cette demande de cotation est ouverte à tous les candidats éligibles et 
remplissant les conditions définies dans la demande de cotation et qui ne sont pas frappés 
par les dispositions des articles 68 et 149 du Code des Marchés Publics et des Délégations 
de Service Public en République du Bénin.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction Générale de la 
SBEE et prendre connaissance du dossier de demande de cotation au secrétariat de la 
Personne Responsable des Marchés Publics, bureau 201, tous les jours ouvrables de huit 
(08) à douze (12) heures trente (30) minutes et de quinze (15) heures à dix huit (18) 
heures trente (30) minutes, heures locales.

5. Les exigences en matière de qualification sont : Voir le document de demande de cotation 
pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir copie de la demande de cotation à l’adresse 
mentionnée ci-après : Personne Responsable des Marchés Publics, bureau 201, à compter 
du 14/04/2017contre paiement non remboursable de dixmille (10 000) francs CFA au
compte SBEEn° 000012080139 47 – ORABANK BENIN sise à Cotonou.

7. Les offres seront rédigées en langue française et en deux (02) exemplaires dont un (01) 
original et une (01) copie marquées comme tel et doivent être déposées sous plis fermés 
au secrétariat de la Personne Responsable des Marchés Publics, bureau 201sis à la 
Direction Générale de la SBEE, à Ganhi rue, Avenue du Gouverneur Général PONTY, face 
Préfecture Atlantique, 01 BP 123 COTONOU, au plus tard le 21/04/2017 à 99 heures 30
mminutes (heuress llocaless)). Les offres parvenues hors délai ne seront pas examinées. 
Elles doivent porter clairement la mention « Offre pour le levé topographique d’un domaine 
à Pobè au profit de la SBEE– A n’ouvrir qu’en séance ».

8. Les offres devront demeurer valides pendant une durée de quatre vingt dix(90) jours à 
compter de la date limite de soumission.

Cotonou, le 14/04/2017

    La Personne Responsable des Marchés Publics

RaoufouMoutaïrou BADAROU 

Ampliations : DG – SG – PRMP – DPGS – dossier – classeur
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Actualité
An 1 de gouvernance Talon

L’analyse de Dr Albert Hounou
(Retour du Pvi, démission de Candide Azannai…)

Médecin en France, le président de l’Amicale Sanitaire franco-béninoise, Dr Albert Hounou s’est aussi prononcé sur les 12 mois de gestion du président Patrice 
Talon. L’homme a profi té de l’occasion pour aborder quelques sujets brulants de l’actualité nationale tels que le rejet du projet de révision constitutionnelle par les 
députés, la dernière sortie du président du patronat et candidat malheureux de la présidentielle 2016 Sébastien Ajavon, l’affaire des 18 kg de Cocaïne, le retour du 
Pvi, la diplomatie béninoise etc. Lisez plutôt. 

Docteur Albert Hounou
( Président de l’Amicale Sa-
nitaire franco-béninoise )

Déjà un (01) an de ges-
tion du pouvoir par 
le président Talon ! 

C’est peu pour faire le bilan 
d’un gouvernement, mais 
c’est largement suf  sant pour 
jauger l’état d’esprit et les 
tendances d’un pouvoir poli-
tique. Aussi vais-je faire un 
tour d’horizon rapide de ces 
douze premiers mois de pou-
voir de Talon.
L’iconoclaste philosophe al-
lemand Arthur Schopenhauer 
disait que se marier revenait à 
perdre la moitié de ses droits 
quand vos devoirs se mul-
tiplient par deux. Ceci est 
encore plus vrai en politique 
où tu risques de n’avoir que 
des devoirs. Candide Azannaï 
vient d’en faire l’expérience, 
il est parti du gouvernement. 
Sur un coup de tête ou après 
mûre ré  exion ? Il est sorti de 
ce pouvoir et sûrement pour 
de sérieux désaccords.
Qu’on le déteste ou qu’on 
l’aime, force est de recon-
naître que cet homme ne 
laisse personne indifférent. 
Son courage est tout simple-
ment rare dans notre pays. 
Avec cinq hommes de sa 
trempe, aucune ligne ne res-
terait négativement  gée 
dans notre pays. Mais de quel 
désaccord il s’agit ? Révision 
constitutionnelle ? Equipe-
ments militaires ? PVI (pro-
gramme de véri  cation des 
importations) ? Les interroga-
tions sont multiples. L’avenir 
nous dira davantage sur cette 
séparation prématurée entre 

Candide Azannaï et Patrice 
Talon.

Retour PVI au port

Concernant le retour du 
Programme de véri  cation 
des importations, nouvelle 
génération (Pvi-ng) qui a 
repris ses activités au Port 
autonome de Cotonou le 1er 
avril dernier, il y a manifes-
tement un problème de con  it 
d’intérêt. Notre Président ne 
peut être de près ou de loin 
lié au capital privé de ce 
 euron économique du pays 

comme l’indique l’article de 
la constitution à ce sujet : « 
Les fonctions de Président de 
la République sont incompa-
tibles avec l’exercice de tout 
autre mandat électif, de tout 
emploi public, civil ou mili-
taire, et de toute autre activité 
professionnelle. »

Affaire cocaïne

Cette affaire dont les gens en 
ont fait les gorges chaudes 
reste un mystère distrayant 
le peuple qui a d’autres sou-
cis notamment alimentaire au 
quotidien. Quant à Monsieur 
Sébastien Ajavon, je pense 
qu’il peut réclamer un  (01) 
franc CFA symbolique pour 
le bien et la paix sociale dans 
le pays. Je ne sais pas trop à 
quoi correspondent les 250 
milliards CFA réclamés. S’il 
veut s’engager en politique 
il a intérêt à le faire mainte-
nant avec toute l’énergie et le 

courage que cela requiert. La 
démocratie ne peut qu’en être 
renforcée. Nous avons besoin 
d’un pouvoir et d’une oppo-
sition claire et nette avec des 
jeux politiques constructifs.

Rejet de la 
recevabilité du 

projet de révision 
de la constitution

La révision de la constitu-
tion s’est terminée à queue 
de poisson. Je l’avais jugée 
opportune avec des proposi-
tions appelant à une concer-
tation nationale qui prendrait 
au moins six mois ! Je reviens 

ici sur quelques-unes de mes 
propositions. Le mode d’élec-
tion des maires : une élection 
calquée sur le mode prési-
dentiel, et qu’on la couple 
avec les élections législatives 
a  n de gagner du temps et de 
l’argent ; la question du man-
dat unique : je suis favorable 
à un mandat unique de six 
(06) ans car lorsqu’un gou-
vernement est dépouillé de 
la perspective d’un deuxième 
mandat, il n’a pas la tentation 
de manœuvres politiques à 
dessein électoral. A priori, 
il se concentre plus sur les 
questions vitales de dévelop-
pement. En depit de tout cela 
notre Parlement en a décidé 

autrement.L’assemblée sou-
veraine l’a rejetée le mardi 04 
avril dernier (60 députés pour, 
22 contre et 01 abstention) 
car trop précipitée, semble-t-
il. Au gouvernement du pré-
sident Patrice Talon de voir 
ce qu’il peut faire par la suite.

Diplomatie

Je rejoins ceux qui s’in-
quiètent des relations diplo-
matiques avec l’Arabie Saou-
dite. Les explications de notre 
ministre des affaires étran-
gères Monsieur Aurélien Ag-
bénonci ne me convainquent 
pas du tout. Les riches pays 
arabes producteurs de pétrole 
se soucient comme d’une 
guigne du sort des pays 
d’Afrique noire. L’histoire 
des chocs pétroliers de 1973 
et 1979 l’attestent. A l’instar 
de certains pays du Sahel un 
lien économique étroit avec 
des pays pétroliers arabes 
peut devenir un miroir aux 
alouettes masquant l’avène-
ment du Wahhabisme. A la 
place des milliards attendus 
pour oxygéner notre très cher 
PAG, nous aurons droit à de 

jolies mosquées. Qui connait 
l’histoire du Qatar avec la 
France, peut bien être inquiet. 
Je souhaiterais en débattre 
avec le chef de notre diplo-
matie. Je préfèrerais un réé-
quilibrage des relations diplo-
matiques avec Israël. Les 
droits des palestiniens que je 
défends n’y changent rien !
Quant au Rwanda, son mo-
dèle politique me fait très 
peur. Notre ministre (Auré-
lien Agénonci, Ndlr) qui a 
vanté son modèle de déve-
loppement social n’en a pas 
mentionné un mot, diploma-
tie oblige sans doute.
Je pense que le curseur est au 
juste milieu entre l’espoir et 
la déception du peuple béni-
nois. Après deux ans de pou-
voir, si le PAG ne démarre 
pas sérieusement, les libertés 
préservées, le plein emploi 
au rendez-vous alors nous 
regretterons d’avoir choisi 
Monsieur Talon comme Pré-
sident de notre République

Premières pluies à Cotonou

Les dispositions prises 
par la Mairie montrent 

leur efficacité
Les premières pluies ont démarré dans la ville depuis 
plusieurs jours. Les dispositions prises par la Muni-
cipalité de Cotonou portent leurs fruits et montrent 
leur effi cacité. En anticipant sur les effets pervers 
des pluies, le Maire avait instruit les services tech-
niques aux fi ns d’assurer l’entretien  des collecteurs 
primaires et secondaires,  le curage des bas-fonds et 
d’autres canaux naturels en vue de faciliter l’écoule-
ment rapide des eaux de ruissellement. 

Georges Akpo

Ayant appris des expé-
riences antérieures, 
Léhady Soglo a don-

né des instructions pour le 
ramassage systématique des 
déblais aussitôt après leur 
enlèvement des caniveaux 
par les entreprises presta-
taires. L’innovation de cette 
année est l’implication active 
des élus locaux pour le suivi 
rigoureux des travaux. Cet 
ensemble de mesures est 
complété par les repro  lages 
et ouvertures de tranchées, 
ainsi que d’autres actions 
spéci  ques avec pour objectif 
 nal de soulager les popu-

lations de Cotonou en cette 
période de pluie. On constate 
qu’après les premières pluies, 
les endroits où l’eau stagnait 
à chaque saison sont devenus 
praticables. Une situation qui 
a entrainé la diminution sen-
sible des plaintes au niveau 

des populations. Il ne pouvait 
d’ailleurs en être autrement 
puisque depuis l’installation 
de l’actuelle équipe, beau-
coup d’efforts sont consentis 
par les autorités pour réduire 
les effets des inondations 
dans les quartiers de la ville. 
D’ailleurs, les populations 
reconnaissent l’ef  cacité de 
la nouvelle politique d’assai-
nissement mise en place par 
le maire Léhady Vinagnon 
SOGLO.  Malgré les  obs-
tacles créés par l’interférence 
de l’autorité de tutelle dans 
la passation des marchés 
d’assainissements de la ville, 
et les nombreux cas d’inci-
visme des populations, les 
responsables de la municipa-
lité n’ont pas baissé les bras. 
Ce qui leur a permis d’obtenir 
ces résultats en attendant la 
mobilisation des fonds néces-
saires pour sortir dé  nitive-
ment Cotonou de l’eau

Dr Albert Hounou


